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SABRI BOUKADOUM SUR LE
TRAITÉ DE L'INTERDICTION
DES ARMES NUCLÉAIRES :
« Un instrument
susceptible
d'apporter des
réponses
appropriées »

L ' Algérie  a réaffirmé  sa
détermination à conti-

nuer à consentir des efforts et
à œuvrer  à travers  l’ensemble
des mécanismes existants et
possibles, en vue de l'élimina-
tion totale des armes de des-
truction massive, notamment
sur notre continent africain. 
Le  ministre des Affaires étran-
gères Sabri Boukadoum dans
sa participation, en visiocon-
férence, à une réunion consa-
crée au 25ème anniversaire
du traité de "Pelindaba" pour
la création d’une zone exemp-
te d'armes nucléaires en
Afrique, a appelé, lundi «   à
étendre  » cette expérience à
d'autres régions du monde
dont, principalement celle du
Moyen-Orient. 
Indiquant que le traité de
Pelindaba « a été signé par la
majorité des pays africains, ce
qui démontre leur engage-
ment dans cet effort interna-
tional engagé contre l'arme-
ment nucléaire ». Le ministre,
Sabri Boukadoum, a  rappelé
que « l'Algérie a été parmi les
premiers pays à signer ce trai-
té et à  contribuer à la mise en
place de la Commission afri-
caine de l'énergie atomique ».
Insistant sur l'importance de
mettre un terme à la proliféra-
tion des armes nucléaires, M.
Boukadoum a rappelé que
l'Algérie a "grandement souf-
fert des essais nucléaires
menés sur son territoire par le
pouvoir colonial". 
Des essais qui ont tué et causé
des séquelles à des "milliers
d'Algériens" en plus de leurs
effets sur l'environnement. Il a
ajouté, dans ce contexte, que
la question des compensa-
tions «  devrait être traitée
sérieusement ».
Le chef de la diplomatie algé-
rienne a évoqué, en outre, le
Traité sur l'interdiction des
armes nucléaires, ratifié par
51 États et entrée en vigueur
en janvier dernier assurant
qu'il s'agissait d'un instru-
ment susceptible d'apporter
des réponses appropriées aux
effets de l'usage des armes
nucléaires.
Il constitue également "une
étape majeure dans la mise en
place de zones exemptes
d'armes nucléaires", a-t-il
poursuivi. 
Le ministre a parlé aussi de la
nécessité de "déployer des
efforts afin de stopper les
essais nucléaires, comme une
première étape vers la non-
prolifération des armes
nucléaires", de manière géné-
rale. Par ailleurs, M. Bouka-
doum a appelé l'ensemble
des pays de l'Union africaine à
participer à la dixième confé-
rence d'examen du Traité sur
la non-prolifération des armes
nucléaires, prévue en juillet à
New York.

R .I .
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La porte-parole du ministère
français des affaires étrangères

lors de son point de presse  lundi
à fait l’impasse sur l’ouverture

d’une antenne du parti présidentiel
LAREM  à Dakhla occupée au

Sahara occidental et a rappellé la
position de Paris sur le conflit .

L a France s’en remet aux Nations-unies
mais soutient le  Maroc en appuyant
la pseudo solution de « l’autonomie »,

contraire à la charte des Nations unies, les-
quels, depuis 1966, adoptent à l’unanimité
des résolutions appelant à l'exercice du
référendum d’autodétermination du
peuple sahraoui.

Pour revenir à la décision du Parti
LAREM   de Macron , noyauté par des élus
franco-marocains , l’ ambassadeur sahraoui
à Alger , Abdelkader Taleb Omar,  a déclaré
que la France poursuivait son plan de pro-
longation du conflit au Sahara occidental
et   a   estimé que le peuple sahraoui sera
confronté à tous les "plans infernaux" qui
l'empêchent d'exercer son droit à l'autodé-
termination. Taleb Omar a expliqué que « le
gouvernement du parti au pouvoir en Fran-
ce, en plus d'être contraire à la légitimité
internationale, n'aide pas non plus à une
solution pacifique du conflit au Sahara occi-
dental, mais complique plutôt les choses et
pousse vers une plus grande tension qui
menace la stabilité de toute la région. ''
Face à cette évolution négative, Taleb
Omar a tenu pleinement la « France pour
responsable de son insistance à prolonger
le conflit au Sahara occidental » et de son "
obstruction continue aux efforts pour par-
venir à une solution conforme aux disposi-
tions de la légitimité internationale, mais
agit plutôt contre cela, faisant chanter les
peuples du Sahara occidental, de  la région
et les diviser pour ne pas se joindre aux
efforts de développement ". Il considère
également que " le Parti politique de

Macron, qui procède de la   même
démarche que l’ex-président des États-
Unis, Donald Trump, est provocante et
contraire à la réalité et au droit internatio-
nal et  constitue une tentative de légitima-
tion de l'occupation marocaine des terri-
toires sahraouis , présentés comme   «pro-
vinces du sud du Maroc". Le diplomate sah-
raoui a souligné que la " gravité de cette
décision réside dans le fait qu'elle a été
prise par le parti politique qui gouverne la
France, et non par un parti d'opposition ou
un parti sans représentation, ce qui indique
que cette décision   est liée à la politique
étrangère de la France, bien qu'il ait officiel-
lement confirmé, par le porte-parole
du    Mae (francais), que Paris soutient   les
négociations qui conduisent à une solution
acceptable conformément aux résolutions
des Nations unies, en plus d'appuyer   la
nomination d'un nouvel envoyé personnel
de l'ONU ". Pour Abdelkader Taleb Omar, la
position de Paris reflète   ''La politique fran-
çaise  basée sur la contradiction, l'hypocri-
sie politique et la tromperie. D'une part,
on parle de soutenir la légitimité internatio-

nale en   paroles et en   déclarations, et
d'autre part   on   conteste   des
décisions  contraires aux conventions inter-
nationales ".

Il a exprimé sa condamnation de  la posi-
tion du parti au pouvoir en France  pour sa
violation et son agression contre la légitimi-
té internationale et les droits du peuple
sahraoui. Il a  appelé tous les peuples libres
du monde notamment en France, à rejeter
ces solutions contraires à la légitimité inter-
nationale, puisque les résolutions du
Conseil de sécurité de l'ONU et de l'Union
européenne soutiennent   une solution
pacifique dans le cadre de l'ONU ''.

Enfin, l’ambassadeur de la RASD en
Algérie a déclaré : " Je n'exclus pas l'implica-
tion de la France dans l'approvisionnement
du Maroc en nouvelles technologies dans
le domaine des armes, comme les drones et
les satellites ", et a souligné que '' les Sah-
raoui  affronteront, par tous les moyens, les
plans de l'occupation marocaine et de ses
alliés et ne renonceront pas à leur droit à
l'autodétermination. » 

M. B.

SAHARA OCCIDENTAL

Détermination à poursuivre la mise à nu
du pillage des ressources sahraouies

L ' Association pour le
contrôle des res-
sources naturelles et la

protection de l'environnement
du Sahara occidental a affirmé,
dimanche, sa détermination à
poursuivre la mise à nu des
actes criminels perpétrés par le
régime d'occupation marocain
et ses partenaires impliqués
dans le pillage des ressources

naturelles sahraouies. L'Asso-
ciation a tenu dimanche sa
deuxième Assemblée générale
sous le thème "le peuple sah-
raoui souverain sur ses
richesses" à la ville de Laayoune
occupée, en présence des
membres de l'association et
des militants sahraouis.  Après
l'allocution d'ouverture et celle
du ministre des territoires

occupés et des communautés
sahraouies à l'étranger, Moha-
med El-Ouali Akik, une vidéo a
été projetée sur la vie du cha-
hid Mhamed Kheddad et ses
efforts pour la défense des
richesses du peuple sahraoui
pillées par le Maroc, avant que
les participants observent une
minute de silence à la mémoire
de tous les chouhada de la

cause sahraouie.  Le bureau
exécutif sortant a procédé,
ensuite, à la lecture et l'adop-
tion des rapports moral et
financier de l'association, puis à
la présentation et l'adoption à
la majorité des statuts ainsi que
les modifications. L'AG a été
marquée par la proposition
d'une liste de candidats au
bureau exécutif adoptée à la
majorité. Le nouveau président
du bureau exécutif, Mohcene
Abd El Ouadoud Mohamed
Salem a affirmé l'attachement
des membres à poursuivre la
"mise  à nu du  pillage des res-
sources sahraouies  par le
Maroc et ses partenaires de
sociétés étrangères impliquées
dans cet acte criminel abject",
ajoutant que la lutte sera sous
la bannière du Front Polisario,
et de la RASD, membre fonda-
teur de l'Union africaine (UA)".
L'intervenant a appelé, dans ce
sens, à intensifier les efforts et à
renforcer la coopération avec
tous les cadres sahraouis dans
les territoires sahraouis occu-
pés.

M. B.

L es unités de l'Armée populaire de libération
sahraouie (APLS) ont mené de nouvelles
attaques contre les positions des forces de

l'armée d'occupation marocaine le long du mur
du sable, a indiqué un communiqué du ministère
sahraoui de la Défense. Selon le 152e communi-
qué rapporté par l'agence de presse sahraouie
(SPS), "des unités de l'APLS ont attaqué lundi des
positions de retranchement des soldats de l'occu-
pation marocaine dans les secteur d'El Kelta,
Mahbas et Aousserd". "Les unités de l'APLS ont
bombardé "par deux fois les positions de retran-
chement des forces de l'armée d'occupation

marocaine au niveau de la région d'Al Adiyat rele-
vant du secteur d'El Kelta", ajoute la même sour-
ce. Le ministère sahraoui de la Défense a égale-
ment fait état "d'un bombardement dans la
région Laakad dans le secteur de Mahbas et dans
la zone de Adim Oum Al-Djouloud dans le secteur
d'Aousserd". Les attaques des combattants de
l'APLS continuent de cibler les positions des sol-
dats d'occupation, qui ont subi des pertes consi-
dérables en vies humaines et en matériel le long
du mur de le honte", conclut le communiqué du
ministère de la Défense sahraoui.

M. B.

ALPS
Nouvelles attaques  contre les positions

marocaines 

Abdelkader Taleb Omar,
ambassadeur sahraoui à Alger 
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PANDÉMIE, PÉNURIES ET CHERTÉ DES PRODUITS DE BASE 

Les Algériens entament le Ramadhan
dans un contexte difficile 

C’est dans un contexte
particulier et assez difficile

que les Algériens ont
entamé hier le mois sacré
de Ramadhan. En plus de

la pandémie du
coronavirus, ils font face à

une hausse vertigineuse des
différents produits de large

consommations, mais
surtout à une pénurie

provoquée de plusieurs
produits de bases. 

C e mois promet donc
d’être rude si la situation
actuelle au niveau des

marchés venait à perdurer.
Face à l’impuissance des auto-
rités qui n’arrivent pas à mettre
fin à la hausse sauvage des prix,
les consommateurs à faibles et
moyens revenus sont dans un
véritable désarroi. À la veille de
Ramadhan, en effet, et au
moment ou des promesses
avaient pourtant été faites par
les ministères du Commerce et
de l’Agriculture quant à une
stabilisation des prix, force
était de constater qu’aucune
mesure n’avait été prise dans
ce sens. Une simple virée effec-
tuée lundi dans un des mar-
chés de fruits et légumes de la
banlieue-est d’Alger avait per-
mit de faire ce constat. Les prix
des différents produits ont
connu une véritable hausse, à
leur tête la tomate qui était affi-
chée à pas moins de 170 Da le
kilogramme. Mais pas que, la
pomme de terre, la carotte, et
la courgette sont quant à eux
affichés à pas mois de 100 Da le
Kg. Du coté des fruits, c’est le
même constat, la banane qui
était il y a à peine quelques
semaines vendue à 150 da le kg
est actuellement affichée à 290

Da soit une hausse de 140 Da.
Les fraises étaient à 250 Da et
les dattes qui sont très
consommées durant le carême
à pas mois de 400 Da le kg.
Pour ce qui est du poulet, son
prix a également été touché
par la hausse, car il est cédé en
ce moment à 350 Da le kg,
idem pour les viandes rouges,
qui ont connu aussi des aug-
mentations de 100 à 200 Da le
kg.   Il est à signaler, d’autre
part, que la bouteille d’huile de
table est restée introuvable sur
les étals. La plupart des maga-
sins ne proposent plus ce pro-
duit depuis plusieurs semaines
déjà. Il a été également enre-
gistré, depuis le début de cette
semaine, une forte tension sur
la semoule à l’est du pays. Une
pénurie de ce produit de base
aurait été provoquée par des
spéculateurs, et ce en dépit
d’une production régulière.
L’on notera également une

forte tension sur le sachet de
lait. Les citoyens persistent à
former de longues files d’atten-
te pour pouvoir s’en approvi-
sionner. Une situation qui per-
dure depuis des années, et qui
va sûrement s’aggraver durant
le mois de Ramadhan.  

LA FLAMBÉE DES PRIX
N’EMPÊCHE PAS LA

SURCONSOMMATION
Si l’on dénonce des pra-

tiques ancrées chez les com-
merçants à la veille de chaque
occasion et notamment de
Ramadhan, l’on n’oublie pas
d’évoquer le comportement à
bannir des consommateurs qui
se laissent emporter par la fré-
nésie d’achat en dépit des aug-
mentations anarchiques et
inexpliquées des prix. En effet,
la surconsommation et le gas-
pillage sont devenus habituels
chez les algériens durant le
mois de carême et ce malgré la

cherté des produits. Alors que
des experts recommandent le
boycott comme solution à ces
hausses, il est malheureuse-
ment constaté que c’est plutôt
l’inverse qui se produit.

C’est là que la demande
augmente et implique le main-
tien de ces hausses, voire
même des pénuries comme
cela s’est produit avec la bou-
teille de l’huile de table. Il faut
dire qu’avec la propagation des
grandes surfaces et des centres
commerciaux  qui proposent
des panoplies et des marques
variées de produits, la culture
de consommation des algé-
riens a changé. Ces espaces ont
largement contribué à une sur-
consommation et sont pris
d’assaut durant les périodes de
fêtes et de carême. Il faut dire
que même les bourses
moyennes se laissent emporter
par ce fléau.

Ania Nait Chalal

FIN DE LA GRÈVE DE DEUX JOURS 

Qu’elle prochaine action pour le CNAPESTE ?
L e Conseil national du personnel

enseignant du secteur ternaire de
l’éducation  (Cnapeste) a observé

hier sa deuxième et dernière journée de
grève à l’échelle nationale entamée le
lundi 12 avril.

Le Syndicat devra réunir son conseil
national dans les prochaines heures
pour décider des suites à donner à son
mouvement de contestation. Ce dernier
n’écarte pas le recours à des actions plus
radicales dans le cas où la tutelle reste
campée sur ses positions. 

Il faut dire que le taux de participa-
tion général à cette grève de deux  jours
initiée par le Cnapeste a été mitigé et
varie d’un cycle à un autre. Le cycle
secondaire semble avoir été en tout cas
le plus impacté par ce débrayage où il a
été enregistré entre 70% et 90% de taux
de participation, contre 30% à 50% dans
le cycle moyen, et enfin entre 5  à 10%
dans le cycle primaire. Messaoud Boudi-
ba, porte-parole du Cnapeste, qui devra
s’exprimer dans les prochaines heures,
annoncera le taux général de participa-
tion au niveau du territoire national. 

À noter que des assemblées géné-
rales sont organisées au niveau des
wilayas et devront présenter leurs rap-

ports au conseil national, qui se réunira
pour décider des suites à donner à ce
mouvement de contestation. «  La pro-
chaine stratégie du syndicat sera tracée
selon le contenu de ces rapports, et
selon la réaction du ministère face à
notre plateforme de revendications  »,
avait déclaré le même syndicaliste. Pour
rappel, cette grève est décidée après
l'échec de la rencontre du 7  avril ente le

ministère et le syndicat. Ce dernier
jugeant les réponses de la tutelle en
deçà de ces revendications.  Le Cnapeste
réclame l’amélioration du pouvoir
d’achat des travailleurs de l’éducation,
et le rétablissement de la retraite antici-
pée. Ses revendications tournent égale-
ment autour du dossier du logement, de
la prime de zone, des œuvres sociales, et
de la médecine du travail.  

Le Cnapeste réclame aussi la révision
du système de recrutement en
employant les diplômés des écoles
supérieures de l’Enseignement, outre la
préservation de l’action syndicale en
appelant à la levée de toutes les restric-
tions ainsi que l’élaboration d’une loi
pour protéger les employés du système
éducatif et criminaliser leur agression. 

Ania Nch

SOCIÉTÉ CIVILE 
Mahrez Lamari
salue la
naissance de
l'Observatoire
national 

L e militant des droits de
l'homme et des peuples,

Mahrez Lamari, a estimé hier
que l'Observatoire national de la
société civile dont le décret por-
tant création a été signé lundi
par le président Tebboune,
venait à temps. « L'Observatoire
national de la société civile vient
à temps. Le président Tebboune
a ainsi traduit en acte concret les
attentes et les aspirations légi-
times de la société civile algé-
rienne dans toutes ses compo-
santes et tendances », a souligné
Mahrez Lamari, ex-président du
Comité national algérien de soli-
darité avec le peuple sahraoui.
Affirmant que la société civile
constitue « un atout majeur » qui
renferme en son sein «  un gise-
ment de compétences et de
militants, de cadres intègres et
engagés qui nourrissent un
amour profond à l'endroit de la
patrie  »,  Lamari a précisé qu'il
s'agit là d'  «  autant de qualités
qui doivent permettre à cette
société civile de se transformer
en véritable force de proposi-
tion, en bâtisseur, en artisan et
en partenaire incontournable
dans l'édification de l'Algérie
nouvelle  ». Il a ajouté que de
«  nouvelles relations sociales
doivent émerger » et que « l'ad-
ministration ne doit plus conce-
voir la société civile comme pro-
longement, mais plutôt de l'ac-
cepter comme complément et
même comme un contre-pou-
voir utile et nécessaire qui don-
nerait plus de crédit à son
action  », soulignant que «  la
société civile doit aussi s'éloi-
gner de la politique partisane et
s'inscrire dans l'esprit patrio-
tique du Hirak authentique
béni ».

R. N.

ALGÉRIE POSTE 

Les revendications des travailleurs satisfaites 
S uite à la grève surprise organisée lundi dernier par les tra-

vailleurs d’Algérie poste, ce qui avait conduit à une para-
lysie au niveau des bureaux de postes notamment dans

la capitale, la Direction générale de cette entreprise a décidé de
répondre favorablement aux revendications des contesta-
taires. Dans un communiqué publié tard dans la soirée de
lundi, Algérie poste a fait savoir que par soucid’assurer les
bonnes conditions de travail à ses employés et une prise en
charge exemplaire de leurs revendications, une rencontre a été
organisée avec le partenaire social ayant été sanctionnée par la
mise en place de plusieurs mesures. Il s’agit entre autre, pour-
suit Algérie Poste, par le versement au cours de ce mois de
Ramadhan de la prime d’encouragement comme cela se fait
chaque année. En ce qui concerne d’autre part les revendica-
tions liées en l’occurrence à la prime de rendement individuelle

et collective,  ainsi qu’au dossier des employés qui font frais de
sanctions,  outre la question des travailleurs qui occupent des
postes autres que ceux auxquels ils ont été désignés, l’entrepri-
se indique que toutes les dispositions ont été prises pour les
solutionner, soulignant cependant que l’activation de ces solu-
tions reste liée à la création d’un syndicat d’Algérie poste. Une
démarche que l’entreprise tente de faire rapidement, assure à
ce propos la même source.  Aussi Algérie poste s’est engagée à
accompagner ses employés en leur assurant une formation
continue leur permettant d’accéder à des postes de responsa-
bilité et ce aux niveaux central et local. Pour conclure, Algérie
poste  appelle ses travailleurs à rester attachés aux valeurs pro-
fessionnelles pour assurer un bon service public en particulier
durant les périodes de Ramadhan. 

Ania Nait Chalal
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RECRUTEMENT DANS LE SECTEUR DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

La FGESRS / UGTA dénonce
favoritisme et complaisante 

La Fédération nationale
des travailleurs de

l’Enseignement supérieur
et la Recherche

scientifique, relevant de
l'Union générale des
travailleurs algériens
(UGTA), a accusé la

tutelle d’avoir « manipulé »
le processus de
recrutement des

fonctionnaires du secteur,
condamnant la manière

avec laquelle ils sont
nommés. Indiquant qu’elle

recrute (la tutelle) sur la
base du favoritisme et la

complaisance, pour
partager les bénéfices des
projets et des marchés, et
tout cela au détriment des

compétences.

En effet, dans un commu-
niqué de presse, rendu
public, la fédération a

révélé que le favoritisme dans
le secteur de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique n'est plus seule-
ment l'un des nombreux phé-
nomènes négatifs que
connaîssent les universités,
«  mais il est devenu un des
moyens les plus destruc-

teurs  ». «Le favoritisme ne se
limite pas  entre les hauts res-
ponsables, parlementaires et
hommes d’affaires influents,
mais il est devenu une condi-
tion inévitable en absence de
critères objectifs dans la nomi-
nation qui est la compétence à
travers  la bureaucratie autori-
taire qui ne considère que le
facteur du favoritisme comme
une valeur absolue ». 

Cette institution «mal-
veillante», ajoute le communi-
qué, qui « protège les respon-
sables au détriment de l'inté-
rêt public, et dont le but est la
nécessité pour les puissants
de partager le butin des pro-

jets et des marchés publics,
dans l’absence d'organes qui
exercent un véritable contrô-
le, et empêchent la reconduc-
tion des « incompétents », qui
se sont retrouvés à gérer  illé-
galement des institutions mal-
gré leur incompétence admi-
nistrative et intellectuelle,
dégradation de leur compor-
tement ». 

Cependant  ces critères,
ajoute la même source, sont
devenus des «conditions obli-
gatoires  pour gagner la satis-
faction des responsables et
garder son poste  », «  et dans
une telle atmosphère infestée
d’intérêts étroits, du régiona-

lisme et du  favoritisme, il est
évident que de nombreux
cadres compétents et honnè-
te  seront marginalisés et
humiliés souffrant du «  terro-
risme administratif », ajoute-t-
elle. Enfin,  la même fédéra-
tion a lancé un appel aux res-
ponsables centraux, qui, selon
elle, ont toujours été considé-
rés comme des hommes
d'État, en lançant : « arrêtez le
favoritisme,   l’exclusion et la
marginalisation systématique
des  cadres du secteur », aver-
tissant des conséquences
désagréables de cette straté-
gie.

S. Oubraham 

LÉGISLATIVES DU 12 JUIN

Zerouati annonce la participation
de TAJ 

La présidente du parti Tajamou Amel
El Djazaïr (TAJ),  Fatma Zohra Zeroua-
ti a annoncé hier la participation de

sa formation politique dans les prochaines
élections législatives, affirmant que c’est
le chemin vers le changement et la solu-
tion de sortie de la crise actuelle.

Lors d’une conférence de presse tenue
hier au siège de son parti à Delly Brahim
en présence de l’ancien ministre de la Jeu-
nesse et des Sports Abderaouf Bernaoui,
Zerouati a affirmé que les élections sont la
seule solution pour sortir le pays de la
crise actuelle, soulignant que l’Algérie est
confronté à de grands  enjeux, et a besoin
de vrai stratégies et feuilles de route
concrètes . « Les élections sont  une étape

cruciale  » pour l'avenir de l'Algérie et
requiert de la classe politique, « de relever
le niveau de sa performance, en vue d'édi-
fier des Institutions légitimes et crédibles,
émanant de la volonté du peuple » préci-
se-t-elle ; affirmant que  TAJ est conscient
de la prochaine étape, elle dira : «  nous
avons les propositions et les alternatives,
nous comptons représenter le peuple
dans ce rendez-vous qui est un pas vers le
changement progressif  ».  Ajoutant « les
défis auxquels la classe politique était
confrontée la mettaient à rude épreuve en
élevant le niveau et en rétablissant la
confiance entre le citoyen et la classe poli-
tique ». Appelant la classe politique, dans
ce registre, à rompre avec toutes les

anciennes pratiques et les citoyens à une
forte participation à ce rendez-vous, en
vue d'assurer « la crédibilité des élections
et barrer la route aux comploteurs contre
l'Algérie  ». Concernant les listes électo-
rales de sa formation politique, Zerouati a
indiqué que plus de 95% des candidats
dans le pays et à l’étranger sont nouveaux,
comportant des compétences et des
cadres du parti et des citoyens, indiquant
par ailleurs, qu’elle révélera les noms des
participants au bon moment et qu’il y
aura des « surprises », quant à sa candida-
ture, l’ex-ministre de l’Environnement a
affirmé qu’elle n’ a pas d’ambitions dans
ce cadre ». 

Sarah O.

POUR CAPTER LA MASSE MONÉTAIRE DU CIRCUIT PARALLÈLE 

L’expert Boubekeur Sellami plaide pour le
changement des billets de banque

L’expert en finance et fis-
calité Boubekeur Sella-
mi,  a affirmé que  le

changement des billets de
banque  demeure  le moyen le
plus efficace de la lutte contre
le marché parallèle qui porte
des coups durs,  depuis des
décennies,  à l’économie du
pays. Pour cet expert, la lutte
contre l’informel, «   nécessite
des décisions courageuses  »
qui, certes, a-t-il  indiqué «
peuvent s’avérer doulou-
reuses, mais sont inévitables»
pour sortir de la spirale des
conséquences de l’activité

informelle. Affirmant que «la
plus courageuse de ces déci-
sions consiste en le change-
ment des billets de banque
dans un délai court» pour lut-
ter contre la spirale de l’infor-
mel qui gangrène la vie éco-
nomique du pays, faisant
perdre des recettes impor-
tantes pour l’État,  il a  indiqué,
toutefois, cette démarche,
«  nécessite de  préparer les
conditions de paiement élec-
tronique».  Reconnaissant
l’existence d’une  «résistance
farouche de certains opéra-
teurs qui préfèrent le stockage

de billets», l’expert souligne
qu’«il faut y aller»,  car, aujour-
d’hui, «  le poids de l’informel
se situe, selon les chiffres offi-
ciels communiqués par le
ministre des Finances, à 6 000
milliards de dinars ». Cela cor-
respond à 34,73% de la masse
monétaire à fin 2020.  Sur les
solutions  promues à ce jour,
pour capter l’argent  des cir-
cuits informels, la finance isla-
mique a été  lancée, mais
celle-ci a montré ses limites,
d’autant plus que les acteurs
du secteur informel  s’intéres-
sent aux gains colossaux qu’il

génèrent, en l’absence  de
paiements de toute redevance
à  l’État, déclaration des per-
sonnes activant dans ce sec-
teur en noir, échappant  à
toutes les règles et la législa-
tion en vigueur.   Il est à rappe-
ler que le ministre  des
finances, Aymene Benabder-
rahmane  a indiqué que le
nombre de guichets réservés à
la finance islamique,  avoisine
les 133 avec de multiples
offres, lesquels dépasseront
les 320 guichets d’ici la fin de
l’année 2021. 

R. E. 

LE PROFESSEUR SANHADJI MET
EN GARDE CONTRE LA PANDÉMIE :
« L’immunité
collective n’est
pas atteinte »
Le directeur de l’Agence nationale

de sécurité sanitaire préconise  l’ac-
célération du   rythme de vaccination
de la population. Intervenant, hier, sur
les ondes de la Radio nationale Chaî-
ne3,  le Pr Kamel Sanhadji, dira qu’ « en
tant que scientifique,  il n’y a pas pire
que de vacciner à bas bruit parce que
cela donne au virus le temps et l’op-
portunité de muter » et d’ajouter  que
« l’immunité collective n’est pas attein-
te »  appelant  la population à mainte-
nir la vigilance et  à respecter les
mesures  barrières  de lutte contre la
Covid-19.   Rassurant que «la situation
épidémiologique en Algérie reste
modeste par rapport aux flambées
constatées actuellement en Europe »,
le Pr Kamel Sanhadji a fait également
part de sa déception de voir que  l’Al-
gérie a beaucoup perdu de son savoir-
faire, il y a plus de 30 ans,  en matière
de vaccination, laquelle maîtrise avait
été, pour rappel, sollicité par des pays
et prise à titre d’exemple dans le travail
des Nations unies, dans sa lutte contre
des maladies, par des vaccins et des
programmes et des plans de travail
pour l’administration des vaccins, à
grande échelle, faut-il le rappeler.  Sur
la course effrénée  à l’échelle mondia-
le, pour l’acquisition des vaccins, des
dizaines    de millions sont commandés
par des pays riches,  inscrit en priorité,
l’hémisphère sud de  la planète et des
pays pauvres et vulnérables  devront
attendre longtemps encore pour que
leur citoyens soient vaccinés, révélant
le creusé entre le discours   de solidari-
té de certains pays riches et leurs actes,
comme ce fut le cas, dans la course sur
les masques anti Covid.

Pour le  directeur de l’Agence natio-
nale de sécurité sanitaire «  la solidarité
internationale  a  fait défaut et l’enga-
gement  pris «   notamment dans le
cadre du système Covax   n’a pas été
tenu », faisant remarquer que ce méca-
nisme  «   commence à  peine à fonc-
tionner depuis, une dizaine de jours»,
alors que le virus, notons-le, depuis
l’année dernière n’a cessé de causé des
victimes et des dégâts sur la vie des
gens à travers le monde..

R.N.

POINT COVID-19
154 nouveaux cas,
109 guérisons et 3
décès 
Cent cinquante-quatre (154) nou-

veaux cas confirmés de Coronavi-
rus (Covid-19), 109 guérisons et 3
décès ont été enregistrés ces der-
nières 24 heures en Algérie, a indiqué
hier le ministère de la Santé. Le total
des cas confirmés de Coronavirus
s'élève ainsi à 118 799 dont 154 nou-
veaux cas durant les dernières 24
heures, celui des décès à 3 137 cas,
alors que le nombre de patients gué-
ris est passé à 82 813 cas, précise le
communiqué.  Par ailleurs, 19 patients
sont actuellement en soins intensifs,
ajoute la même source. En outre, 21
wilayas n'ont recensé aucun cas
durant les dernières 24 heures, 23
autres ont enregistré de 1 à 9 cas,
alors que 4 autres ont connu plus de
10 cas. Le ministère rappelle, par la
même occasion, que la situation épi-
démiologique actuelle exige de tout
citoyen vigilance et respect des règles
d'hygiène et de distanciation phy-
sique, tout en insistant sur le respect
du confinement et du port du
masque.

APS
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À L’INITIATIVE DE SAIDAL 

Le premier centre
de bioéquivalence

en Algérie
accrédité

L e premier centre de bioéquivalence
en Algérie a  été accrédité la semaine

dernière a indiqué, hier, à l'APS, la PDG du
groupe  pharmaceutique public algérien
Saidal, Fatoum Akacem, soulignant que
ce  centre constituera un avantage sup-
plémentaire pour l'exportation des
médicaments algériens. Ce premier
centre de bioéquivalence algérien, initia-
tive de Saidal et  bénéficiant d'une accré-
ditation, permettra de faire l'équivalence
entre un produit générique et un prin-
ceps, ce qui profitera à tous les produc-
teurs de génériques en Algérie qui pour-
ront faire leur bioéquivalence chez Saidal,
a précisé la responsable du groupe phar-
maceutique. Les produits Saidal pour-
ront, en outre, être enregistrés à l'interna-
tional ce qui exige, au préalable, une
étude de bioéquivalence, a expliqué
Mme. Akacem qui a ajouté que l'absence
de centre de bioéquivalence en Algérie
représentait un frein pour l'entrée des
produits Saidal sur les marchés de cer-
tains pays. Elle a estimé que le fait que
Saidal soit en mesure de faire la bioéqui-
valence de ses produits localement
représentera un avantage supplémentai-
re pour elle dans le domaine de l'exporta-
tion. La PDG de Saidal a souligné que l'ex-
port est un axe stratégique très impor-
tant de son groupe qui compte exploiter
ses nouvelles unités de production qui
atteindront un régime soutenu de pro-
duction à partir de 2021, "ce qui impli-
quera une surproduction exportable".
Mme. Akacem a précisé, dans ce sens,
que Saidal visait, dans un premier temps,
les marchés africains, à l'instar du Niger, le
Sénégal, la Mauritanie et le Burkina Faso
où Saidal a soumissionné et est déjà
connue grâce à ses produits.Elle a évo-
qué, en outre, l'intérêt de certains parte-
naires privés qui connaissent les produits
de Saidal et qui veulent en faire la promo-
tion en Libye et au Yémen. Par ailleurs,
Saidal envisage de varier ses partenariats
pour aller vers des axes dans lesquels le
fabricant algérien de médicament n'était
pas présent, en l'occurrence l'oncologie
et la biotechnologie, dans le but d'ac-
croitre ses chances à l'international, a
souligné sa responsable. Le premier par-
tenariat en date dans le domaine de l'on-
cologie avait été conclu avec les Sud-
coréens de CKD OTTO et concernait 6
produits choisis par rapport à un besoin
spécifique de la Pharmacie centrale des
hôpitaux (PCH), a expliqué Mme Akacem,
révélant que leur enregistrement a été
entamé, en attendant le passage, dans
quelques mois, au conditionnement
secondaire, pour lequel il ne reste plus
qu'à passer commande. La disponibilité
de ces produits d'oncologie est, néan-
moins, tributaire de l'appel d'offre de la
PCH vu que ce sont des traitement admi-
nistrés en milieu hospitalier. Ainsi Saidal
veut coïncider leur sortie avec la publica-
tion de cet appel d'offre qui devrait inter-
venir dans un mois ou deux, a précisé
Mme. Akacem. La PDG de Saidal a égale-
ment abordé la production du Levothy-
rox, en déclarant que Sanofi, un des par-
tenaires du groupe algérien, veut "consa-
crer une usine existant dans le cadre
d’une joint-venture entre les deux par-
ties, exclusivement à la production du
Levothyrox, en confiant son exploitation
à Saidal".La décision relative à cette pro-
position de Sanofi "sera prise au cours de
cette semaine" par Saidal. Sur un autre
registre, Mme. Akacem a révélé que le
nouveau centre de recherche et dévelop-
pement Saidal implanté à Sidi Abdallah
(ouest d'Alger) sera fonctionnel d'ici fin
2021, expliquant que les équipements
sont en cours d'acquisition en attendant
de passer aux qualifications.

APS

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Chitour décline la stratégie
du gouvernement 

Le ministre de la Transition
énergétique et des

Énergies renouvelables,
Chems Eddine Chitour, a
expliqué,  avant-hier à
Alger, la stratégie du
gouvernement pour
réaliser la transition

énergétique ainsi que le
programme national de

développement des
énergies renouvelables et
de l’efficacité énergétique,

à l’horizon 2030.

L ors de son allocution
d’ouverture des travaux
de la conférence sur la

transition énergétique
durable et innovante, organi-
sée par son département en
collaboration avec le Pro-
gramme des Nations unies
pour le Développement en
Algérie (PNUD), le ministre a
indiqué que cette conférence
sera l’occasion de «  faire le
point sur ce que nous savons
faire et ce que nous devrons

faire  » afin de combattre les
changements climatiques, fai-
sant référence à l’Algérie. Chi-
tour a précisé que cette confé-
rence permettra d’évaluer les
voies et moyens à même d’en
finir avec la «  boulimie éner-
gétique », avec des ateliers qui
déboucheront sur des propo-
sitions qui contribueront à
sortir de la situation actuelle
de dépendance aux énergies
fossiles. Le ministre a souli-
gné, en outre, que c’est une
occasion de parler des ambi-

tions de l’Algérie pour com-
battre les changements clima-
tiques et faire en sorte que
l’Algérie respecte ses engage-
ments et se tourne résolu-
ment vers le futur et, pour-
quoi pas, arriver « à la stabilité
et à la neutralité carbone ».

À noter que les travaux de
cette conférence, qui s’étale-
ront sur deux jours (lundi et
mardi) au Centre international
des conférences (CIC), ont vu
la présence de plusieurs
membres du gouvernement

et de hauts cadres de l’État, en
plus des représentants du sec-
teur économique public et
privé et des agences natio-
nales spécialisées. Au menu
de la conférence, l’organisa-
tion de deux panels, avec
comme thème: «  Développe-
ment des énergies renouve-
lables et efficacité énergé-
tique  », pour le premier, et «
Innovation, technologie et
création de richesses dans le
domaine des énergies renou-
velables et de l'efficacité éner-
gétique  », pour le second.
Cela en plus de l'organisation
de plusieurs ateliers qui
auront pour thème : «  Déve-
loppement et promotion des
énergies renouvelables en
Algérie », « Développement et
promotion de l'efficacité éner-
gétique en Algérie  »,
«  Recherche et développe-
ment, formation et viviers
locaux de l'innovation dans
les énergies renouvelables et
l'efficacité énergétique  », et
«Responsabilité sociétale et
employabilité ». 

Sarah O.

GASPILLAGE ET  SURCONSOMMATION  
Des coûts sur le revenu de l'individu et le trésor public

L es participants à une
journée d'études sur la
rationalisation de la

consommation-organisée
lundi à Alger, par le Conseil
national économique, social
et environnemental (CNESE),
ont affirmé l'importance de
changer le mode de consom-
mation des produits de pre-
mière nécessité, comme l'eau
et les denrées alimentaires
pour préserver les ressources
financières et naturelles
notamment en la conjoncture
économique actuelle.  Les
intervenants ont souligné que
le phénomène de gaspillage
et de surconsommation, qui
s'accroît à un rythme effréné,
exige des solutions "efficaces
et rapides", compte tenu des
coûts de ce genre de compor-
tements sur le revenu de l'in-
dividu et le trésor public, au
moment où les revenus du
pays en devises sont en net
recul en raison de la baisse de
la valeur des exportations
d'hydrocarbures qui consti-
tuent une ressource essentiel-
le de l'État. Dans une interven-
tion intitulée "rationalisation

de la consommation et orien-
tations religieuses", le profes-
seur Djamel Abou Abdessa-
lam a souligné que "la rationa-
lisation de la consommation
est une affaire morale de pre-
mier degré", appelant à éviter
"l'avidité" aux conséquences
désastreuses sur l'attitude et
la santé du citoyen". Le pro-
fesseur à l'École nationale
supérieure d'Agronomie
(ENSA), Aïssa Abdelguerfi a
mis en avant "l'impact positif"
de l'évitement du gaspillage
alimentaire sur l'économie en
Algérie, la facture du gaspilla-
ge des produits alimentaires
étant estimée à près de 35
milliards de dollars annuelle-
ment. En sus de l'impact éco-
nomique, la consommation
excessive de certains produits
alimentaires comme le sucre
et le sel représente un danger
pour la santé de l'individu, les-
dits produits importés étant à
l'origine de la propagation
des maladies, comme le can-
cer, le diabète et l'hyperten-
sion artérielle comptant
actuellement parmi les mala-
dies les plus répandues dans

le pays. Pour faire face à la
consommation excessive,
"l'État est appelé à revoir la
subvention des produits de
large consommation pour
préserver la santé du citoyen
et l'économie nationale", a-t-il
ajouté. Le Secrétaire général
de l'Union générale des com-
merçants et artisans algériens
(UGCAA), Hazab Ben Chahra, a
souligné l'importance "d'une
prise de conscience collecti-
ve" pour remédier au phéno-
mène de gaspillage des pro-
duits subventionnés de large
consommation et partant
"permettre à l'État de garantir
une vie décente au citoyen".
De son côté, le Secrétaire
général (SG) des commer-
çants et artisans algériens
(UGCAA), Hazab Benchohra, a
appelé à faire preuve de vigi-
lance collective afin de limiter
le phénomène de gaspillage
des matières subventionnées
de large consommation en
vue de permettre à l'État d'as-
surer une vie décente au
citoyen. Pour sa part, le prési-
dent de la Fédération natio-
nale des boulangers (FNB),

Youcef Kalafat, a indiqué que
la cause du gaspillage du pain
n'était pas seulement la sub-
vention de l'État mais il s'agis-
sait également d'un facteur
moral pour les citoyens. Il a
dans ce sens rappelé que les 
8 552 boulangeries réparties
sur le territoire national assu-
raient quotidiennement 50
millions de baguettes dont
20% sont gaspillés par les
consommateurs (presque 10
millions jetés et réexportés
partiellement par les éleveurs
de bétails).

Pour sa part le président de
l'Association algérienne de
protection et d'orientation du
consommateur et de son
environnement (APOCE),
Mustapha Zebdi a mis en
avant l'impératif de changer
certains comportements de
consommation tant par les
familles que par les institu-
tions qui sont considérées
"parmi les grandes gas-
pilleuses des matières de
consommation notamment
les universités, les écoles et
les hôpitaux".

R. E. 

MARCHÉ PÉTROLIER 

Les prix du Brent  en hausse 
L es prix du pétrole poursuivaient

hier leur hausse amorcée la veille,
bénéficiant d'indicateurs chinois

favorables et de l'absence de progrès
dans les discussions sur le nucléaire ira-
nien, éloignant un peu plus la perspecti-
ve de revoir sur le marché des barils de
Téhéran. Vers 09H30 GMT le baril de
BRENT valait 63,78 dollars à Londres, en
hausse de 0,79%. À New York, le baril
américain de WTIWTI pour le mois de mai
gagnait 0,60%, à 60,06 dollars. «  Les

craintes de représailles iraniennes après
l'attaque de son installation de traite-
ment nucléaire sont susceptibles de sou-
tenir les prix cette semaine  », a estimé
Jeffrey Halley, analyste de Oanda. L'usine
d'enrichissement d'uranium de Natanz a
été touchée dimanche par une «  petite
explosion », a déclaré lundi le porte-paro-
le de l'Organisation iranienne de l'éner-
gie atomique (OIEA), Behrouz Kamalvan-
di, un sabotage attribué à Israël par le
porte-parole de la diplomatie iranienne.

Hier, le ministre des Affaires étrangères
iranien a averti les États-Unis qu'ils n'ob-
tiendraient aucun avantage dans les dis-
cussions sur le nucléaire par le biais
d'  «actes de sabotage  » ou de «  sanc-
tions  ». Selon M. Halley, ces développe-
ments éloignent «  tout espoir de pro-
grès » dans le cadre des négociations qui
doivent reprendre cette semaine à Vien-
ne, en Autriche, pour tenter de faire reve-
nir les États-Unis dans cet accord.

Sarah O.
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S i le mercato ‘’printa-
nier’’ clôturé dimanche
passé a été ‘’sombre’’

en matière de transferts des
joueurs, le mouvement des
entraineurs a été très remar-
quable au point où pas moins
de cinq clubs se trouvent
actuellement sans coachs.
Une drôle de situation qui

vient confirmer l’instabilité
chronique régnant au niveau
de ce corps et traduite par
une valse sans précédent au
cours de la phase aller.
D’ailleurs, seuls le RCR et l’ESS
gardent encore leurs entrai-
neurs, contrairement aux 18
autres formations de l’élite
qui ont tous opté pour des
changements au niveau de
leurs barres techniques res-
pectives. Pis, certains clubs en
sont à leur troisième coach de
la saison.
Avant quelques enca-

blures de l’entame de la
phase retour, ils sont donc
cinq clubs à la recherche d’un
nouvel entraineur. Le plus
étonnant dans cela, est que
les deux représentants algé-
riens en Ligue des cham-
pions, fraîchement qualifiés
aux quarts de finale de cette

prestigieuse compétition
continentale interclubs, sont
sans patron technique depuis
quelques jours.
Drôle de situation tout

simplement pour les deux
formations algéroises qui
s’apprêtent dans quelques
semaines à jouer les deux
rencontres des quarts de fina-
le. Pourtant, tout le monde

sait que la stabilité est un
gage de réussite, ce que les
responsables des deux clubs
en question ne semblent pas
convaincus par cette règle.
On pense notamment au
MCA qui s’apprête à accueillir
son troisième entraineur de la
saison, alors que l’on n’est
qu’au milieu du chemin seu-
lement. Les trois autres for-

mations qui viennent de
perdre leurs entraineurs sont,
l’O Médéa, où Cherif Hadjar,
auteur d’un travail remar-
quable depuis le début de
l'exercice, a fini par craquer
face aux interminables pro-
blèmes financiers de son
club. Même cas de figure
pour son collègue, Abdelka-
der Yaïche, le désormais ex-
entraineur de l’ASAM et
Fouad Bouali, dont le passage
à la JSMS n’a finalement duré
que l’espace de quelques
semaines. Le NC Magra aurait
pu se retrouver dans cette
même situation si sa direction
n’a pas trouvé vite un succes-
seur à Abdelkrim Latreche, lui
aussi n’a pas fait long feu au
sein du représentant de la
wilaya de M’sila parmi l’élite.
Le même sort attend

d’autres équipes de l’élite au
vu de la situation critique
régnant, notamment sur le
plan financier. On fait allusion
à l’USMBA, le RCR et le WAT,
puisque les entraineurs de
ces formations, en l’occurren-
ce, Bouakkaz, Cherif El-Ouez-
zani et Benchadli, peuvent
partir à tout moment.

H. S.

FAIT INÉDIT DANS LE CHAMPIONNAT ALGÉRIEN

Cinq clubs sans entraîneurs

Ce n’est un secret pour
personne, l’international

algérien, Riyad Mahrez, est
considéré comme l’un des

meilleurs joueurs qu’a connu
le championnat anglais

‘’Premier League'' lors des
précédentes années. Sa cote
est montée en flèche depuis

qu’il a réussi à contribuer
grandement dans les

consécrations des deux seules
formations qu’il a connues

dans ce championnat, à
savoir Leicester City et

Manchester City.

Ce n’est donc pas pour rien que le
capitaine des Verts reçoit réguliè-
rement les éloges des ‘’stars’’ de la

Premier League, dont la dernière en
date, le latéral gauche de West Ham,
Aaron Cresswell. Ce dernier a avoué qu’il
n’a jamais été mis en difficulté dans le
championnat anglais comme c’est le cas

lorsqu’il croise le fer avec Mahrez, un
joueur qu’il juge «d’une technicité de
haute facture, conjuguée à une intelli-
gence impressionnante dans le jeu».
Crestwell a poursuivi, dans des décla-

rations au site anglais ‘’City Extra’’ : «Le
joueur que je trouve du mal à marquer,
est sans doute Riyad Mahrez. Face à lui,
on ne peut jamais deviner ce qu’il comp-
te faire avec le ballon. Il est très impres-
sionnant dans ses déplacements sur le
terrain». Et d’ajouter : «Sans une grosse
concentration, tout en lui fermant tous
les espaces, tu ne parviens souvent pas à
l’empêcher de frapper. Il est le meilleur
dribbleur du championnat anglais».

Pour rappel, Mahrez est sur la bonne
voie pour remporter son troisième titre
de champion d’Angleterre, vu la domi-
nation copieuse des Citizens sur la Pre-
mier League. Mais son ambition majeure
demeure le trophée de la ligue des
champions européenne qu’il souhaite
décrocher pour la première fois de sa
carrière. Mais l’attaquant algérien et ses
coéquipiers devraient d’abord passer
l’écueil des Allemands de Dortmund
qu’ils ont difficilement battu en quarts
de finale aller (2-1) à Manchester, en
attendant la deuxième manche à Dort-
mund.

Hakim S.

«Mahrez est
le meilleur
dribbleur de
la Premier
League»
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AARON CRESSWELL
(DÉFENSEUR DE WEST HAM) :

CHERIF HADJAR



La Fédération algérienne de
football (FAF) tiendra son

Assemblée générale élective
(AGE) pour l’élection du
nouveau président et des

membres du nouveau
bureau fédéral pour le

mandat 2021-2024, jeudi
à 22h00 à l'hôtel Sheraton

(Alger), a indiqué mardi
l'instance. 

U ne seule liste a été dépo-
sée et validée pour le
poste de président de la

Fédération algérienne de foot-
ball par le candidat Charaf-Eddi-
ne Amara.

Agé de 56 ans, l'actuel prési-
dent du CR Belouizdad succéde-

rait à Kheïreddine Zetchi qui a
décidé de ne pas briguer un
second mandat à la tête de la
Fédération algérienne de foot-
ball. Les travaux de l'AG élective
de la FAF débuteront par la
nomination des membres pour
contrôler le procès-verbal
(bureau de session) suivie de
l'allocution du président de la
Commission électorale et de
l'élection du bureau de vote.
Charaf-Eddine Amara présente-
ra ensuite aux membres de l'AG
son programme de développe-

ment, avant d'entamer l'opéra-
tion de vote. Les membres du
bureau de vote procéderont
ensuite au dépouillement des
bulletins et à la proclamation
des résultats.

La Liste complète : 
Pour le poste de président de

la FAF :
Charaf-Eddine Amara 

Pour les postes de membres
du bureau fédéral :

Mouldi Aïssaoui, Amar Bah-

loul, Yacine Benhamza, Rachid
Gasmi, Mohamed Ghouti, Bachir
Mansouri, Mohamed Maouche,
Hakim Meddane, Rachid Oukali,
Larbi Oumamar, Djilalli Touil et
Nassiba Laghouati

Pour les postes de membres
suppléants du bureau fédéral :

Mohamed Douas, Ahmed
Kharchi, Baghdad Mebarki, Sli-
mane Yamani et Fadila Cha-
choua. 
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COUPES AFRICAINES INTERCLUBS
(1/4 DE FINALE)
Tirage au sort
le 30 avril 
au Caire

L e tirage au sort des quarts de
finale de la Ligue des cham-
pions et Coupe de la Confédé-

ration sera effectué le vendredi 30
avril au Caire, a indiqué la Confédé-
ration africaine de football (CAF)
mardi. Deux clubs algériens, le CR
Belouizdad et le MC Alger, ont com-
posté leur billet pour les quarts de
finale de la Ligue des champions à
l'issue de la sixième et dernière jour-
née de la phase de poules disputée
vendredi et samedi derniers. En
revanche, les huit clubs qualifiés
pour les quarts de finale de la Coupe
de la Confédération seront connus à
l'issue des rencontres de la sixième
et dernière journée prévues le 28
avril. Deux clubs algériens, l'ES Sétif
et la JS Kabylie, sont toujours en lice
pour une éventuelle qualification en
quarts.  

Ligue des champions
Les clubs qualifiés pour les 1/4 de
finale  
Simba SC (Tanzanie) - demi-finaliste
(1974) 
Al Ahly SC (Egypte) - tenant du titre,
9 fois champion 
Mamelodi Sundowns (Afrique du
Sud) - champions 2016
CR Belouizdad (Algérie) - 1re qualifi-
cation en quarts de finale 
Waydad AC (Maroc) - 2 fois cham-
pion 
Kaizer Chiefs (Afrique du Sud) - pre-
mière qualification en quarts de
finale 
ES Tunis (Tunisie) - 4 fois champion 
MC Alger (Algérie) - champion en
1976. 

LIGUE DES CHAMPIONS 
Trois joueurs 
du CRB dans
l'Equipe type 
de la 6e journée 

T rois joueurs du CR Belouizdad
figurent dans l'équipe type de
la sixième journée de la Ligue

des champions d'Afrique de football
disputée vendredi et samedi. Les
trois joueurs algériens sont: le gar-
dien Toufik Moussaoui, le défenseur
Sofiane Bouchar et le milieu offensif
Amir Sayoud. Ce trio avait large-
ment contribué à la qualification
historique de leur équipe pour les
quarts de finale de la Ligue des
champions grâce à sa victoire en
déplacement contre les Sud Afri-
cains de Mamelodi Sundowns sur le
score de 2 à 0. En revanche, aucun
joueur du MC Alger, l'autre club
algérien engagé en Ligue des cham-
pions, ne figure dans le onze type
de la 6e journée, malgré la qualifica-
tion des Vert et Rouge pour les
quarts de finale après le nul décro-
ché à Tunis contre l'ES Tunis (1-1).
Outre les trois joueurs du CRB,
l'équipe type de la 6e journée est
composé de: Shikabala, Marwan
Hamdy et  Mahmoud Hamdy (Zama-
lek), Issama Mpeko (TP Mazembe),
Seyei Sebe Bafffour (Horoya Cona-
kry), Fiston Mayelé (Vita Club),
Khama Billiat (Kaizer Chiefs) et
Mohamed Ounajem (WA Casablan-
ca). Le CRB et le MCA seront fixés sur
leurs adversaires e n quarts de finale
le 30 avril à l'occasion du tirage au
sort. 

Liverpool et le Borussia Dortmund
tenteront mercredi en quart de

finale retour de Ligue des
champions, de surmonter leur

défaite concédée au match aller
respectivement face au Real

Madrid (3-1) et Manchester City
(2-1). 

B attu 3-1 à Madrid, Liverpool n'a pas
encore abdiqué avant d'accueillir le
Real à Anfield, alors que dans l'autre

match, le Borussia Dortmund d'Erling Haa-
land, essaiera lui aussi, de surmonter sa courte
défaite 2-1 essuyée devant Manchester City.
Même si la formation de Zinédine Zidane et
celle de Pep Guardiola ont un pied dans le
dernier carré, les jeux ne sont pas totalement
faits, selon les spécialistes qui considèrent que
les Reds de Liverpool et les Allemands du BVB
ont les moyens de renverser la vapeur et se
qualifier aux demi-finales, dont la première
manche est prévue fin avril. Le Liverpool FC
peut compter sur son armada offensive au
complet pour rattraper son retard, de Sadio
Mané à Roberto Firmino, en passant par Diogo
Jota et Mohamed Salah. L'Egyptien a entrete-
nu la flamme de l'espoir à Madrid en mar-
quant l'unique but des Anglais. Une victoire 2-
0 au retour, par exemple, serait suffisante pour
se qualifier. En face, les Madrilènes arrivent
gonflés à bloc après leur succès 2-1 dans le
clasico samedi contre le Barça, synonyme de
deuxième place en Liga à une unité seule-
ment de l'Atlético. A Dortmund, les coéqui-
piers de l'international algérien Riyad Mahrez
auront pour mission de préserver leur victoire
acquise au match aller. Les Citizens ont certes
participé à toutes les éditions depuis 2011-

2012, mais ils n'ont atteint les demi-finales
qu'une fois, en 2016. 

Pour vaincre ce signe indien, il leur faudra
néanmoins contenir le grand prodige Erling
Haaland, meilleur buteur de l'édition en cours
avec un total gigantesque de 10 buts en 7 ren-
contres. Le vainqueur de la double confronta-
tion disputera sa demi-finale aller le 27 ou 28

avril puis le retour le 4 ou 5 mai, plus de trois
semaines avant la finale programmée le 29
mai à Istanbul.  

PROGRAMME DES QUARTS DE FINALE
RETOUR PRÉVUS MERCREDI (19H00 GMT):     
Liverpool - Real Madrid     
Dortmund - Manchester City 

LIGUE DES CHAMPIONS (1/4 FINALE RETOUR) 

Liverpool et Dortmund prêts 
à surmonter leur handicap  

FAF

L'AG élective 
le 15 avril 
à 22h00

USM ALGER 

Le Ghanéen Kwame Opoku 
a passé la visite médicale

L’ attaquant international ghanéen,
Kwame Opoku (21 ans), recruté par
l’USM Alger lors du mercato, a

passé, lundi à Alger, la traditionnelle visite
médicale avant de signer son contrat avec
le club algérois.

Dans une vidéo publiée sur le compte
Facebook de la formation algéroise, on voit
l’ancien attaquant l’Asante Kotoko SC pas-
ser avec succès la visite médicale au Centre
national de médecine du sport (CNMS).

La direction de l’USM Alger avait annon-
cé en mars dernier qu’un accord avait été

trouvé avec son homologue ghanéenne de
l’Asante Kotoko SC pour le transfert définitif
de l’attaquant Kwame Opoku qui s’engage-
ra pour quatre ans et demi.

Plusieurs médias ghanéens avaient
annoncé le 10 mars l’engagement du
buteur d’Asante Kotoko, Kwame Opoku
avec l’USM Alger, sans dévoiler toutefois la
durée du contrat. Selon les sites spécialisés
Ghana Soccernet et Footy-Ghana.com, le
transfert avait été réalisé contre un chèque
de 350.000 euros, précisant que le joueur a
finalisé son transfert le 9 mars après avoir

signé les documents nécessaires, en ligne.
Auteur de huit buts cette saison, toutes
compétitions confondues, Kwame Opoku «
se verra remettre une voiture personnelle à
son arrivée en Algérie et percevra un mois
de salaire de 15.000 euros », avait précisé
Ghana Soccernet.

Kwame Opoku était également sur le
radar de l’ES Sétif et du club égyptien vice-
champion d’Afrique, le Zamalek, selon la
même source. Pour rappel, l’USMA a déjà
renforcé son secteur offensif en engageant
l’attaquant du Paradou AC, Zakaria Naïdji.

USM BEL-ABBÈS

Cinq départs et aucune arrivée lors du mercato 

L’ effectif de l’USM Bel-
Abbès, pensionnaire
de la Ligue 1 de foot-

ball, a connu une véritable sai-
gnée au cours du mercato "prin-
tanier", clôturé dimanche, avec
le départ de pas moins de cinq
joueurs. Il s’agit de Lit (ASO
Chlef), Haroun (JS Kabylie),
Belebna (ES Sétif), Baouche
(USM Alger) et Kedacha (sans
club), sachant que les quatre

premiers cités sont des titulaires
indiscutables. 

La mission des "Vert et
Rouge", menacés de relégation,
sera délicate lors de la deuxiè-
me partie de la saison. Cela se
passe au moment où la direc-
tion du club n’a pu pallier le
départ de ces éléments, vu que
la formation est interdite de
recrutement à cause de ses
dettes auprès de la Chambre

nationale de résolution des
litiges (CNRL). 

L’entraineur Moez Bouakkaz,
qui a pris les rênes techniques
de l’équipe lors des derniers
matchs de la phase aller, devra
ainsi recourir à des joueurs de
l’équipe de la réserve pour faire
face aux échéances qui atten-
dent sa formation, notamment
dans la course au maintien. Sur
un autre registre, le club de

l’Ouest, secoué par une crise
financière aiguë, devrait bénéfi-
cier prochainement d’une sub
vention provenant des autorités
locales, à même de lui per-
mettre de souffler un peu, a-t-
on appris mardi auprès des ser-
vices de la direction locale de la
jeunesse et des sports. 

Cette subvention, émanant
de la wilaya et de l’APW de Sidi
Bel-Abbès, a été décidée par le
wali "dans le cadre de l’accom-
pagnement par les autorités
locales de l’équipe évoluant en
Ligue 1 de football afin de l’ai-
der à dépasser la conjoncture
difficile qu’elle traverse", préci-
se-t-on de même source. 

L’équipe de la "Mekerra", qui
affrontera en déplacement le
vainqueur du match Olympique
Médéa - ASO Chlef lors des hui-
tièmes de finale de la Coupe de
la Ligue de football profession-
nel, le 30 avril, a terminé à la 17e
place (1er potentiel relégable),
la phase aller du championnat
avec 15 points, tout en comp-
tant un match en moins à livrer
face à la JS Kabylie, le 25 avril. 

EQUIPE NATIONALE FÉMININE 
La sélectionneuse Radia Fertoul supervise 

un large effectif 

L a sélectionneuse nationale Radia Fertoul a passé en revue un effectif de 34 joueuses, entre
anciennes et nouvelles, pour dégager une équipe compétitive, en prévision des éliminatoires
de la prochaine Coupe d'Afrique des nation féminine, prévue en 2022 au Maroc, a-t-on appris

lundi auprès de la Fédération algérienne de football (FAF). "La sélection féminine a été longtemps pri-
vée de ce genre de regroupements, d'une part à cause de l'arrêt du championnat, mais aussi à cause
de la COVID-19, qui avait gelé pratiquement toute activité pendant plus d'un an. C'est donc une
bonne chose d'avoir eu à nouveau la chance d'organiser un tel rassemblement" s'est d'abord réjouie
Fertoul. La sélectionneuse nationale a considéré également que "la reprise du championnat national
féminin est une très bonne chose pour les joueuses", car cela leur permettra de rester compétitives, et
de manière régulière, même au sein de leurs clubs respectifs. Outre les éliminatoires de la prochaine
CAN féminine, la sélection algérienne prépare également la Coupe arabe des nations prévue  du 26
août a u 16 septembre prochain au Caire (Egypte).  

REAL MADRID
Florentino Perez
réélu président
pour 
un 6e mandat 

L' homme d'affaires espagnol
Florentino Pérez a été réélu
président du Real Madrid pour

un 6e mandat, a annoncé le club
madrilène dans la nuit de lundi à
mardi, et sera à la tête de la "Maison
blanche" pour un sixième mandat. "
Seule candidature validée par le comi-
té électoral, et en vertu de l'article 40,
alinéa E, point 2 des statuts en vigueur
du club, D. Florentino Pérez Rodriguez
(74 ans), est proclamé président, jus-
qu'en 2025", a annoncé le Real Madrid
dans un communiqué diffusé dans la
nuit de lundi à mardi. Le comité élec-
toral du club madrilène s'est réuni
mardi à 00h01 (heure de Paris), après
avoir laissé s'écouler la journée de
lundi, date limite pour présenter sa
candidature pour la présidence du
Real. Seule en course, la liste emmenée
par Florentino Perez a été automati-
quement élue et la réunion s'est termi-
née à 00h15, précise le communiqué
du club. Il s'agit du 4e mandat consé-
cutif pour Pérez, son 6e au total. Les
grands enjeux de ce nouveau mandat
de Florentino Pérez seront la finalisa-
tion des travaux de rénovation du
stade Santiago-Bernabeu, la gestion
des finances du club après la pandé-
mie, et le recrutement de Kylian Mbap-
pé et/ou Erling Haaland, les deux pro-
diges ciblés par le Real Madrid. Patron
d'ACS, l'un des principaux groupes de
construction et BTP au monde, Floren-
tino Perez (74 ans) était redevenu pré-
sident en 2009 après un premier pas-
sage à la tête du Real des "Galactiques"
entre 2000 et 2006. Il a ensuite été
réélu à son poste en 2013, puis en juin
2017, sans qu'aucun candidat ne se
soit présenté face à lui. Au total, Perez
a déjà passé près de 18 années à la
tête du club merengue. 

Sergio Ramos
positif 
au Covid-19 

L e capitaine du
Real Madrid Ser-
gio Ramos,

actuellement blessé au
mollet gauche et déjà
forfait pour le quart de
finale retour de Ligue
des champions à Liver-
pool mercredi, a été
testé positif au Covid-
19, a annoncé le club
madrilène mardi. "Notre joueur Sergio
Ramos a été testé positif au dernier
test de Covid-19 qu'il a réalisé", a indi-
qué le club merengue dans un com-
muniqué. Ramos est le deuxième cas
de coronavirus détecté au sein de l'ef-
fectif du Real Madrid en une semaine,
après le test positif de Raphaël Varane
mardi dernier. Le Français n'a pour
l'heure pas reçu le feu vert pour
retrouver ses équipiers. A 35 ans,
Ramos, connu pour avoir une hygiène
de vie irréprochable, traverse une des
saisons les plus difficiles de sa carrière:
le défenseur central a déjà été opéré
du ménisque interne du genou
gauche début février, puis avait fait
son retour mi-mars avant de manquer
le dernier match de Liga contre le
Celta Vigo le 20 mars, après un coup
sur le tibia gauche. En fin de contrat le
30 juin prochain, Ramos ne s'est tou-
jours pas prononcé quant à une éven-
tuelle prolongation au Real Madrid.  

BORUSSIA DORTMUND 
Sancho absent contre City, 
   Reus et Hummels incertains 

L' attaquant du Borussia Dortmund, Jadon Sancho, qui ne s'est pas remis d'une déchirure
musculaire à temps, ne sera pas prêt mercredi, pour affronter Manchester City en Ligue

des champions, a annoncé mardi son entraîneur, Edin Terzic, ajoutant que le capitaine Marco
Reus et le patron de la défense Mats Hummels sont pour leur part incertains. "Nous avons
quelques joueurs touchés. Nous devrons attendre l'entraînement de mardi soir pour voir qui
pourra jouer", a indiqué Terzic, à la veille de ce quart de finale retour, où les Jaune et Noir
seront appelés à renverser City, qui les avait battus (2-1) à l'Etihad Stadium de Manchester.
"Mats Hummels et Marco Reus ont dû sortir en cours de match samedi. Pour Jadon, ça ne va
pas suffire, il ne jouera pas" a assuré l'entraîneur, Edin Terzic. 

SELON LE MAGAZINE FORBES
Le Barça en tête 
des clubs les plus
valorisés au monde

L e FC Barcelone est en tête du classe-
ment des clubs les plus valorisés sur
la planète football, selon le dernier

classement révélé par le célèbre magasine
Forbes lundi. Avec une valorisation à 4,76
milliards de dollars, le Barça devance son
rival de toujours le Real Madrid (4,75) et le
Bayern Munich (4,2), détenteur de la Ligue
des champions.

Onzième jusque-là, le Paris Saint-Ger-
main, finaliste malheureux de la Ligue des
champions 2020, fait son entrée dans le
Top 10 (9e place). Avec une valorisation en
hausse de 1,4 milliard de dollars (plus gros-
se évolution sur la période). Depuis la der-
nière publication de Forbes en 2018, le
club de la capitale est passé à une valorisa-
tion de 2,5 millards de dollars (+129%). En
2014, lorsque Paris apparaissait pour la
première fois dans ce classement par
Forbes, il affichait 415 millions de dollars
de valeur.

Top 10 des clubs les plus valorisés selon
Forbes
1.FC Barcelone : 4,76 milliards de dollars
2.Real Madrid : 4,75
3.Bayern Munich : 4,22
4.Manchester United : 4,2
5.Liverpool : 4,1
6.Manchester City : 4
7.Chelsea : 3,2
8.Arsenal : 2.8
9.PSG : 2.5
10.Tottenham : 2.3.

EURO-2020 AVEC PUBLIC
Le football italien en appelle 

à son gouvernement 

L e président de la Fédé-
ration italienne de foot-
ball, Gabriele Gravina a

officiellement saisi le gouver-
nement pour le maintien de
Rome parmi les 12 villes
hôtes de l'Euro 2020 (11 juin-
11 juillet 2021) retenues par
l'UEFA, mais qui risque d'être
rayée du dispositif, en raison
de l’incertitude actuelle sur la
présence possible de specta-
teurs, a rapporté mardi
l'agence de presse italienne
ANSA. En effet, l’UEFA a
donné jusqu’au 19 avril à
quatre villes (Rome, Munich,
Dublin et Bilbao) pour fournir
un plan détaillé prévoyant
une autorisation du public
dans le stade. Selon la même
source, Gabriele Gravina a
demandé au Premier
ministre italien, Mario Draghi,
de prendre toutes les
mesures nécessaires pour
confirmer le statut de Rome
en autorisant la présence de
spectateurs. Le stade olym-
pique de Rome doit accueillir
le match d’ouverture, entre

l’Italie et la Turquie, le 11 juin,
puis deux autres matches de
groupe de l’Italie, contre la
Suisse et le Pays de Galles, et
enfin un quart de finale. Pour
sa part, la sous-secrétaire
d’Etat aux Sports, Valentina
Vezzali a assuré que l'Etat est
à l'écoute et essayera de trou-

ve r un accord sur le sujet.
"Nous allons travailler avec
tout ce que nous avons pour
obtenir un feu vert quant à la
présence du public pour ces
quatre rencontres en Italie.
L’Euro constitue une oppor-
tunité importante pour notre
pays", a-t-elle souligné. 

ESPAGNE
Diakhaby, qui se dit victime

d'insulte raciste, veut «aller au
bout de cette histoire»

Le défenseur français de Valence Mouctar Diakhaby
"compte aller au bout de cette histoire" d'insultes racistes
dont il dit avoir été victime en Championnat d'Espagne, préci-
sant lundi sur RMC que "l'enquête suit son cours". "L'enquête
n'a pas encore donné raison à Juan Cala", le joueur de Cadix
qui l'aurait insulté le dimanche 4 avril, "l'enquête suit son
cours, on doit passer devant un juge de la fédération", a préci-
sé l'ancien Lyonnais d'origine guinéenne. Diakhaby s'expri-
mait trois jours après que LaLiga, l'organe gestionnaire du
football professionnel espagnol, a assuré dans un communi-
qué n'avoir trouvé "aucune preuve" dans "aucun des supports
disponibles à LaLiga du fait que le joueur Juan Torres Ruiz
(Juan Cala) aurait insulté Mouctar Diakhaby dans les termes
dénoncés".



Le wali de Mostaganem, Aïssa Boula-
hia a annoncé lundi la création d’un
guichet unique pour le retrait des

documents et autorisations au profit des
investisseurs. Le chef de l’exécutif a indi-
qué, lors d'une rencontre de presse en
marge de sa visite d’inspection dans la
zone d’activités "Souk Ellil" dans la com-
mune de Sayada, que la mise en service
de ce guichet unique sera la semaine pro-
chaine, dans le but de lever toutes les
contraintes administratives auxquelles
sont confrontés les investisseurs, de

mettre fin à la bureaucratie et de faciliter
l’opération de retrait des documents,
notamment les autorisations.
Déplorant la longue attente des inves-

tisseurs pour une simple  autorisation, M.
Boulahia a qualifié "cette situation d’inac-
ceptable. "Une  raison supplémentaire
qui nous a obligé de créer un guichet
unique, qui  procèdera de manière quoti-
dienne au suivi des différents dossiers et
au  traitement des demandes des inves-
tisseurs déposées au niveau des direc-
tions et différents services, en un temps

réduit", a-t-il souligné.
"Les sorties sur site à l’occasion du

salon régional de l’exportation,  organisé
récemment à Mostaganem, avaient pour
objectif de recenser toutes les unités
industrielles implantées au niveau de la
wilaya et les  préoccupations des indus-
triels et investisseurs afin de leur trouver
des  solutions en urgence", a-t-il ajouté.
Le wali a inspecté plusieurs unités indus-
trielles dans la zone d’activités  "Souk
Ellil" occupant une superficie totale de 58
hectares, dont des unités  d’industrie des
engrais, organiques y compris, de recy-
clage des déchets en papier, de produc-
tion de produits ferreux et de fabrication
de cosmétiques (produits de beauté).
Cette zone spécialisée dans les activités
de production et services abrite  93 pro-
jets d’investissement dont 59 achevés, 17
autres en cours de  concrétisation et en
voie de lancement et 17 projets carré-
ment à l’arrêt,  selon les explications qui
lui ont été fournies.
M. Boulahia a instruit les responsables

concernés à mettre en demeure les inves-
tisseurs défaillants qui n’ont pas encore
entamé la réalisation de  leurs usines,
"deux fois successives" sous peine d’an-
nuler les contrats de  concession et de
récupérer les assiettes foncières de
manière légale.
La wilaya de Mostaganem dispose

d’une seule zone industrielle( 671 ha), de
11 zones d’activités (295 ha) et d'une
petite zone d’activités de 3,2 ha.  Sept
zones d'activité ont déja été réhabilitées
et les travaux d’aménagement de celles
de "Bordjia" et de "Kaouara" sont en
cours, a-t-on fait savoir.
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Au total, 14 appareils
médicaux d'assistance

respiratoire ont été
réceptionnés lundi par
le service de prise en

charge de la Covid-19
de l’Établissement public
hospitalier (EPH) de Aïn

Defla à l’initiative de
l’antenne locale de

l’association des
oulémas musulmans

algériens, a-t-on appris
du directeur de cet

établissement de santé.

"Àl’initiative de l’an-
tenne locale de l’As-
sociation des oulé-

mas musulmans  algériens,
l’EPH du chef-lieu de la wilaya
de Aïn Defla a été destinataire,
ce lundi, d’un lot de 14 appa-
reils médicaux d'assistance
respiratoire  destinés aux
malades atteints du nouveau
coronavirus (Covid-19) y
séjournant", a précisé Hab-
biche Bouabdellah.
La réception de ce lot d’ap-

pareils médicaux améliorera la
prise en charge  des cas d’in-
suffisance respiratoire résul-
tant des complications liés à la
pandémie du nouveau coro-
navirus, de même qu’elle per-
mettra au staff médical et
paramédical du service de
mise en quarantaine des

patients atteints de Covid-19
de travailler "sans trop de
pression", a-t-il souligné.
De son côté, le directeur de

la santé de Aïn Defla, Dr Hadj
Sadok Zoheir,  a noté que
cette opération de solidarité
de l’Association des oulémas à
l’égard des malades atteints
de covid-19 touchera 
« prochainement » les EPH de
Khémis Miliana, El-Attaf et
Miliana, faisant état, à ce pro-
pos, de la  réception d’une
trentaine d’appareils médical
d'assistance respiratoire de  la
part de ces structures de
santé.

Observant que l’appareil
médical d'assistance respira-
toire est un outil  pouvant sau-
ver la vie des patients atteints
de graves complications  res-
piratoires liées au coronavirus,
il a mis en exergue l’élan de
solidarité que représente le
don fait par cette association.
"Comme il est connu de tous,
la Covid-19 peut entraîner des
troubles inquiétants comme
une pneumonie ou un syndro-
me de détresse respiratoire
aiguë (SDRA) lors duquel les
poumons n’arrivent plus à
fonctionner suffisamment
pour approvisionner le corps

en oxygène, d’où l’importance
du geste fait par l’Association ,
lequel est révélateur d’un
grand élan de solidarité à
l’adresse des personnes souf-
frant encore de la terrible pan-
démie", a-t-il insisté.
Selon M.Hadj Sadok, même

si ces les appareils offerts pro-
fiteront, en  premier lieu, aux
malades atteints de nouveau
coronavirus, rien n’empêche
de les utiliser dans d’autres
pathologies ayant un lien
étroit avec le manque d’oxy-
génation du corps.

AÏN-DEFLA. SANTÉ 

L'EPH reçoit  14 appareils
médicaux d'assistance respiratoire 
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MOSTAGANEM. INVESTISSEMENT 

Un guichet unique ouvert la semaine prochaine 

JIJEL. SÛRETÉ DE WILAYA
22 policiers 
formés en langue 
des signes 
Vingt-deux  policiers chargés de l’ac-

cueil et de l’orientation au niveau de
la sûreté de wilaya de Jijel ont bénéficié
d’une session de formation en langue
des signes visant à faciliter la communi-
cation avec les personnes malenten-
dantes, a-t-on appris lundi auprès de la
cellule de communication de ce corps de
sécurité. La même source a indiqué que
cette formation, organisée à l’école des
enfants handicapés auditifs de Jijel, a
concerné 22 éléments de ce corps  sécu-
ritaire, concernés par l’accueil et l’orien-
tation au niveau de la  sûreté de wilaya,
des sûretés de daïras et urbaines. Cette
formation, inscrite dans le cadre du pro-
gramme de communication  établi par
les services de la sûreté de wilaya en
direction des différentes  catégories de
la société, dont les personnes aux
besoins spécifiques, a été  initiée en col-
laboration avec les services de la direc-
tion de l’action  sociale et de la solidarité,
a-t-on ajouté. Encadrée par un spécialis-
te en langue des signes, cette formation
s’étalera sur une période de trois mois,
durant lesquels des conseils et  des cours
sur les méthodes et les mécanismes de
communication en langue de signes
avec les personnes malentendantes, en
vue de répondre à leurs préoccupations,
seront prodigués aux policiers, a-t-on fait
savoir. Cette session de formation est la
quatrième du genre à être organisée par
la sûreté de wilaya de Jijel dans le but de
renforcer la communication avec cette
catégorie sociale et lui permettre de
bénéficier d'un service  efficient en
matière de sécurité, a-t-on signalé. 

KHENCHELA. RAMADHAN 
Plus de 247
millions DA pour la
prime de solidarité 
La wilaya de Khenchela a consacré une
enveloppe financière de plus de 247

millions DA pour la prime de solidarité
"spécial Ramadhan" destinée aux
ménages démunis, a indiqué lundi le
directeur de la solidarité et de l’action
sociale, Nacer Melouah. Le même res-
ponsable, a déclaré à l’APS, que 16 com-
munes ont versé, à la  fin de la semaine
dernière, cette prime de solidarité de 
10 000 DA dans les comptes postaux des
chefs de familles bénéficiaires, tandis
que les 5  communes restantes termine-
ront le versement au profit des bénéfi-
ciaires durant les prochaines 48 heures. Il
a ajouté que le ministère de l’Intérieur,
des Collectivités Locales et  de l’Aména-
gement du Territoire, ainsi que Naftal et
Sonatrach, représentant le ministère de
l’Energie, ont contribué avec un montant
de 122 millions DA à cette opération.
Pour sa part, la direction de l’administra-
tion locale de la wilaya de  Khenchela a
contribué avec un montant de 8 millions
DA, la direction de la solidarité et de l’ac-
tion sociale avec plus de 31 millions DA
et les 21  communes avec plus de 86 mil-
lions DA, a-t-on souligné. Dans le même
contexte, des autorisations ont été
accordées pour l’ouverture de 9 restau-
rants de la Rahma qui serviront des repas
du F’tour aux démunis et aux voyageurs
après que la commission mixte compo-
sée de représentants des directions de la
solidarité et de l’action sociale, de la
santé, du commerce et de la Protection
civile a procédé à l’inspection de  ces
lieux, a ajouté M. Melouah. Ces restau-
rants sont répartis sur les communes de
Khenchela, Ouled  Rechache, Kaïs, Djellal,
Aïn Touila, El Mehmel, Chechar, Babar et
El-Hamma, a précisé le même directeur
local.
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EL-TARF.LOGEMENT LPL
Remise 
des clés à 100
bénéficiaires 
à Berrihane 
et Ben M'Hidi
Les clés de 100 logements publicslocatifs (LPL) ont été remises lundi à
leurs bénéficiaires, dans les communes
de Berrihane et Ben M'Hidi, lors d'une
cérémonie symbolique organisée au
siège de la wilaya. Présidée par le wali
d'El-Tarf, Harfouche Benarar, l’opération
a permis à  50 bénéficiaires de disposer
des clés de leurs logements implantés
dans la  localité de Righia, relevant de la
commune de Berrihane, et à 50 autres
bénéficiaires de la commune de Ben
M'Hidi de récupérer lurs clés, et ce,  dans
une ambiance festive d'autant plus que
cette opération intervient à la  veille du
mois sacré de Ramadhan. Deux autres
quotas, l'un de 288 logements et l'autre
de 130 unités seront ''prochainement''
attribués respectivement à Ben M'Hidi et
EL-Chatt, a-t-on ajouté. Selon le chef de
l'exécutif local, plus de 7.000 logements
dont 4.000  logements publics locatifs
(LPL), 130 logements sociaux participa-
tifs  (LSP), 170 logements promotionnels
aidés (LPA) et 62 unités du Fonds  natio-
nal de péréquation des œuvres sociales
(FNPOS), auxquels s'ajoutent  941 aides
à l'habitat rural, seront distribués durant
l'exercice en cours à  travers différentes
localités relevant des 24 communes de
la wilaya. Il est prévu, en outre, l'attribu-
tion de 2 000 logements de type AADL
dont  1 000 sont prévus à El-Tarf, 600 à
Dréan et 400 à Besbès, a-t-on rappelé.
Le wali a, par ailleurs, présidé des céré-
monies de raccordement au réseau  de
distribution du gaz naturel au profit de
plus de 300 foyers mais aussi  de raccor-
dement au réseau d'alimentation en
électricité en faveur d'une  centaine de
foyers dépendant des communes d'El-
Ayoun et El-Kala. 

SIDI BEL-ABBÈS. LOGEMENTS 
110 unités LPL
distribuées  
Pas moins de 110 logements publics
locatifs ont été attribués lundi à Sidi

Bel Abbès aux familles bénéficiaires de la
commune de Marhoum située au sud de
la wilaya, a-t-on appris auprès des ser-
vices de l’Office de promotion et de ges-
tion immobilière (OPGI) de la wilaya. Le
directeur de cette instance, Abderrah-
mane Djebri, a souligné, en marge de la
cérémonie de distribution des loge-
ments organisée au siège de la wilaya,
que ce quota de logements attribué
entre dans le cadre d’un important pro-
gramme portant sur la réalisation de
6100 unités de même formule, réparties
sur l’ensemble des communes, signalant
que cette opération de distribution est
la deuxième du genre depuis le début
de l’année en cours. M. Djebri a indiqué
qu’il a été procédé en 2021 à l'attribu-
tion de 900 logements à l’occasion de la
commémoration de la journée nationale
du Chahid, le 18 février dernier, annon-
çant la distribution de l’ensemble des
logements inscrits à l’indicatif de la
wilaya durant l’année en cours, notam-
ment à l’occasion des fêtes nationales et
religieuses.
Concernant le quota de 950 logements
publics locatifs de Sidi Bel-Abbès, en
cours de réalisation, le rythme des tra-
vaux "est à un taux d’avancement appré-
ciable", a-t-il fait savoir, rappelant la dis-
tribution de 1 750 logements de type
public locatif durant l’année écoulée. A
souligner que l’opération de distribution
des logements a été favorablement
accueillie par les bénéficiaires, d’autant
plus qu’elle  intervient à la veille du mois
de Ramadhan.

L'attribution de 8 880
logements tous types

confondus a été
entamée lundi à Oran,

à travers différentes
communes de la wilaya. 

Le wali d’Oran, Messaoud
Djari a procédé, en pré-
sence des autorités

locales, lors d’une cérémonie
organisée à la salle des confé-
rences de la mosquée pôle
"Abdelhamid Ibn Badis", à la
distribution symbolique de
logements à 60 bénéficiaires
de différentes formules, à la
grande joie des familles,
sachant que cette opération
coïncide particulièrement avec
le début du mois de Ramad-
han sacré.
Ce quota de logements

comporte 5 800 logements de
type location-vente (AADL) au
nouveau pôle urbain "Ahmed
Zabana" à Misserghine, selon
les services de la wilaya, qui
font savoir qu’il sera procédé à
l’attribution moyenne de 300
logements par jour, de même
que 2 386 logements publics
locatifs à travers différentes
communes de la wilaya.
Ces logements sont en tota-

lité, en phase d'affichage des
listes des  bénéficiaires et il ne
reste que le passage de la
phase des recours pour leur

distribution, à l’instar des 400
logements à Oued Tlélat, 150 à
El-Braya, 300 à Boufatis, 156 à
Aïn El-Kerma, 200 à Sidi
Benyebka, 300 à Aïn El-Bya,
180 à Hassi Mefsoukh et 700 à
Misserghine.
Cette opération englobe

également l’attribution de 503
logements de type promotion-
nel aidé ( ancien programme)
dont 125 dans la commune de
Benfréha,  166 à Bethioua, 220
à Bir El-Djir et de 95 décisions
d’aides à l’habitat rural, de
même que 102 logements de
type public locatif, réalisés
dans le cadre du programme
de résorption de l’habitat pré-
caire (RHP) au niveau des délé-
gations urbaines (ex secteurs

urbains) d’Ibn Sina, d'El-Badr et
d'El-Mokrani relevant de la
commune d’Oran.
S'exprimant en cette occa-

sion, le wali d’Oran a souligné
que l’année en  cours s’est dis-
tinguée par la maîtrise du pro-
gramme de 40 000 logements
de  différentes formules au
niveau des différentes com-
munes, dont la distribution
s’effectuera par étapes, à
savoir 14 000 unités de diffé-
rentes formules dans une pre-
mière étape (mars/avril) et
celle des 22 000 logements de
différentes formules qui se
poursuivra jusqu’à la fin de
l’année en cours.
Le même responsable a

indiqué, au passage, qu’il a été

procédé au recensement, dans
la wilaya d’Oran, de plus de
175 000 demandes de loge-
ments de différentes formules
travers le territoire de la wilaya
et qui sont en cours d’étude
par les commissions des daïras. 
Au sujet des bidonvilles au

niveau de Sidi Chahmi, de l’ex-
CUMO à Es-Sénia, de Ras El-Aïn
(Oran), M. Djari a affirmé que la
tranche de logements qui leur
est consacrée, touche à sa fin,
signalant que les opérations
de recensement se poursui-
vent pour l’établissement des
listes des bénéficiaires et que
les premières enquêtes en
cours ont fait apparaître de
grandes disparités entre les
citoyens recensés au tout
début de l’opération et les
habitants qui squattent actuel-
lement les sites sus-indiqué.
du programme de logements
consacré à la daïra d’Oran, le
même responsable a révélé la
disponibilité de 5 000 loge-
ments publics locatifs au pôle
urbain de Oued Tlélat, assurant
que l’opération de traitement
des dossiers est en cours par la
commission de daïra. Il a ajou-
té que 20 000 demandes ont
été traitées sur un total de 
40 000, annonçant que l’attri-
bution des logements s’effec-
tuera directement après achè-
vement du traitement des dos-
siers et des travaux d'équipe-
ments publics. 

ORAN. LOGEMENTS

L'opération d'attribution 
de 8 880 unités entamée
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TIPASA. INCENDIE DE GOURAYA

15 familles relogées 
Quinze familles dont les

habitations ont été
totalement endomma-

gées suite aux incendies de
forêts déclarés en novembre
dernier à Gouraya (Tipasa), ont
été relogées dans des loge-
ments décents, en application
des engagements pris par les
autorités de prendre en charge
les sinistrés, a-t-on appris,
lundi, auprès des services de la
wilaya de Tipasa.
A la veille du mois sacré du

Ramadhan, les services de la
wilaya de Tipasa  ont assuré le
relogement de ces 15 familles
lors d’une opération supervi-
sée, dimanche, par la wali Labi-
ba Ouinaz, au siège de la
wilaya, et  en présence des

autorités locales de la daïra de
Gouraya, a-t-on ajouté de
même source. Cette opération
de relogement clôture le dos-
sier de prise en charge de la
totalité des familles sinistrées,
suite aux incendies de forêts
déclarés  dans la nuit du 6 au 7
novembre de l'année 2020,
ayant causé la mort de  deux
personnes, en plus d’impor-
tantes pertes subies par les
agriculteurs,  selon l’annonce
faite, à l’occasion, par les ser-
vices de la wilaya de  Tipasa.
Outre le relogement de ces

15 familles, 12 autres familles
ont bénéficié  d’aides finan-
cières pour la reconstruction
de leurs logements partielle-
ment  endommagés, parallèle-

ment au parachèvement de
l’indemnisation de 40  agricul-
teurs pour les dégâts subis par
leurs récoltes, suite à ces
incendies, est-il précisé de
même source.
Selon un bilan rendu public

par la wilaya de Tipasa, le 9
novembre écoulé,  ces incen-
dies de forêts ont endommagé
45 habitations, dont une ving-
taine  ont subi des dégâts
considérables. La wilaya de
Tipasa avait enregistré, suite à
une série d’incendies déclen-
chés simultanément dans 11
wilayas du pays, le bilan le plus
lourd, au double plan matériel
et humain. Un acte, dont les
enquêtes judiciaires  ont
confirmé "l’intention criminel-

le visant à déstabiliser le pays",
avec  l’arrestation de pas
moins de 19 personnes impli-
quées dans le déclenchement
volontaire de ces feux.
La région de Gouraya, la

plus touchée par ces incen-
dies, a enregistré,  durant cette
nuit funeste du 6 au 7
novembre, la perte de deux
personnes,  mortes brûlées, et
prés de 500 ha de forêts et plus
de 33 000 arbres  fruitiers rava-
gés par les flammes. Le minis-
tère de l’Agriculture et du
Développement rural a affecté
une enveloppe de 100 millions
de DA, pour l’indemnisation de
ces pertes, dont un taux de
74% de ce montant destiné
pour la wilaya de Tipasa. 

La direction des Affaires religieuses et
des wakfs de la wilaya d'Alger distri-
buera 20 000 colis alimentaires durant

la première semaine du mois de Ramadhan
dans le cadre de son programme de solida-
rité du mois sacré, a-t-on appris lundi
auprès du directeur du secteur, Zohir Bou-
draa. "Dans le cadre du programme de soli-
darité du mois sacré, un quota de  10 000
couffins de denrées alimentaires ont été
distribués au profit de  familles défavori-
sées, un chiffre appelé à atteindre les 
20 000 colis  durant la première semaine de
Ramadhan", a déclaré à l'APS le même  res-
ponsable en marge de l'inauguration de
nombre de structures à Alger par  le

ministre du secteur, Youcef Belmehdi. La
valeur en espèce de cette aide est de 6 000
da qui s'ajoute à 2 490 aides financières de
10 000 da dont ont bénéficié des familles
nécessiteuses dans le cadre d'une pro-
gramme de solidarité (Zakat Al-Quds), a-t-il
précisé, soulignant que ce quota a été
remis aux méritants durant les deux der-
niers jours. Dans le cadre du même pro-
gramme, 10 points seront consacrés aux
tables de  la Rahma à travers les mosquées
et les écoles coraniques dans la wilaya
dont l'école de Cheikh Ahmed Sahnoun à
Bir Morad Raïs et l'école Rahma à  Hamiz
outre les mosquées de Bab Ezzouar,
Staoueli, Zeralda et Dar El Beida. Evoquant

les structures inaugurées lundi par le pre-
mier responsable du  secteur, M. Boudraa a
cité la mosquée de Malek Ben Anes, l'école
coranique  Abdallah Chibane (mosquée
Nadjah), la mosquée de Abdallah Bin Rawa-
ha  (Kouba) et la mosquée d'El Yakine
(Sehaoula), soulignant que le nombre de
mosquées à Alger a atteint ainsi 665 contre
53 écoles coraniques.
La capacité des mosquées inaugurées à

la veille du mois sacré oscille  entre 1 500 et
3 000 fidèles. À ce propos, le ministre a indi-
qué que ces structures devraient alléger la
pression sur les mosquées phares et per-
mettront un meilleur respect des gestes
barrières.

ALGER. RAMADHAN

20 000 colis alimentaires remis 
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FESTIVAL DU FILM ARABE DE MALMO

"Their Algeria" de Lina Soualem
décroche le prix spécial du jury 

Le film "Their Algeria (Leur
Algérie)" de la franco-

algérienne Lina Soualem
a décroché le prix

spécial du jury pour le
concours des films long

métrage au festival du
film arabe de Malmo

(Suède) dont la
manifestation a été

clôturée, dimanche, selon
les organisateurs. 

Atravers son film "Their
Algeria" (2020), une pro-
duction  algéro-franco-

qatarie, la réalisatrice Lina Soua-
lem raconte l'histoire de  ses
grands-parents Mebrouk et
Aicha, séparés après plus de 62
ans de vie conjugale, en plon-
geant dans la mémoire des pre-
miers migrants algériens en Fran-
ce.
Par ailleurs, le film tunisien "

L'Homme qui a vendu sa peau"
de la  réalisatrice tunisienne
Kaouther Ben Hania", lequel figu-
rait sur la liste  définitive des
nominations des Oscars du
meilleur film international cette
année, a raflé le prix du meilleur
long métrage.  Le programme de
la 11e édition du festival a enre-

gistré la participation de près de
40 films de 23 pays, en présence
des organisateurs et dont les fes-
tivités ont été retransmises via
Internet.  Créé en 2011, le festival
de Malmo tend à créer des passe-
relles ent re la culture arabe et les
cultures occidentales à travers
des films, étant un langage visuel
mondial. Le festival avait annon-
cé, au terme de l'édition  précé-
dente en octobre dernier, avoir
changé la date de son rendez-
vous  annuel qui sera organisé
désormais en avril de chaque
année.

"NOMADLAND" REMPORTE
LES PRIX DU MEILLEUR FILM

ET DU MEILLEUR ACTEUR
La Chinoise Chloé Zhao l'a

emporté dans la catégorie
"meilleur réalisateur" et son road-
movie "Nomadland" a été sacré
"meilleur film", dimanche au
cours de la cérémonie des Bafta,
les récompenses britanniques du
cinéma. Déjà sacrée aux Golden
Globes fin février et première
femme à avoir obtenu quatre
nominations aux Oscars la même
année, la cinéaste indépendante
de 39 ans a rendu hommage à "la
communauté nomade qui nous a
si généreusement accueillis dans
sa vie, elle a partagé avec nous
ses rêves, ses luttes".     Ph
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CENTRE NATIONAL 
DE CINÉMATOGRAPHIE
Un
programme
virtuel spécial
pour le mois
du Ramadhan 
Le Centre national de la ciné-
matographie et de l'audiovi-

suel (CNCA) a annoncé, lundi,
l'organisation d'un programme
virtuel de projection de films
durant le mois de Ramadhan via
sa page Facebook. Le program-
me des projections cinématogra-
phiques spéciales Ramadhan
comporte, entre autres, la projec-
tion des films documentaires
"Sidi Boumediene Choaib El
Ghouth" du réalisateur Yahia
Mezahem, de "Dar El Hadith" de
Said Olmi et de "Rakb Sidi Chei-
kh" de Mohamed Cherif Bekka,
précisé le CNCA dans un commu-
niqué posté sur sa page Face-
book. Le programme compte
également les films documen-
taires "Timimoune" d'Ahmed Laa-
roussi, de "Houlm Enoussour" de
Mohamed Hazourli et de "Cheikh
Mohamed Ben Abdelkrim El
Mghili" de Laarbi Lakhal. Les pro-
jections virtuelles seront clôtu-
rées le 8 mai prochain avec le
film  documentaire intitulé "his-
toire du drapeau algérien" du
réalisateur Sid  Ahmed Hallachi
et ce en parallèle avec la commé-
moration des massacres du 8 mai
1945.

Àla fin de 2019, se poser la question de
la survie des salles de cinéma aurait
paru saugrenu à tout professionnel du

secteur en France et dans le monde. À com-
mencer par les États-Unis. Mais aujourd’hui,
compte tenu de certains évènements impré-
vus, générés par la crise sanitaire liée à la
Covid-19, cette menace apparaît soudain
très sérieuse. Fin 2019, la question aurait en
effet fait sourire. Car, dans l’Hexagone, la fré-
quentation avait atteint 213 millions de
spectateurs, la deuxième plus élevée depuis
50 ans. Pour la 6e année consécutive, elle
dépassait les 200 millions de spectateurs. En
Europe, la France rassemblait toujours le
plus grand nombre de spectateurs annuels.
Néanmoins, c’étaient désormais les salles
britanniques qui avaient le box-office (chiffre
d’affaires) le plus élevé. Aux États-Unis, du
fait de l’échec de Cats, l’adaptation de la
comédie musicale par Tom Hooper, le box-
office avait chuté de 4 %, après une année
2018 record. Jérôme Seydoux, le propriétaire
de Pathé, avait d’ailleurs fait racheter fort
cher les 34 % détenus par Gaumont dans
leur société commune d’exploitation de
salles. Certes, le développement des iPhone,
des jeux vidéo et des réseaux sociaux pou-
vait créer une sérieuse concurrence auprès
du public jeune parce qu’ils accaparaient
une part croissante de leur temps et qu’ils
risquaient de leur faire perdre l’habitude
d’aller au cinéma. Or, si c’était ce que l’on
constatait à propos du public de la télévi-
sion, ce n’était pas le cas pour le public du
cinéma puisque plus de 80 % des moins de
24 ans continuaient à aller au cinéma, le
même pourcentage que dix ans auparavant.

LES RAISONS D’ÊTRE OPTIMISTE
En fait, le cinéma en salle correspond à un

besoin fondamental de sortie. Comme pour
un match de football, si l’on propose aux
amateurs d’assister à la finale de la Coupe du
monde dans un stade, au milieu de la foule
ou bien, installés confortablement devant
un téléviseur où ils bénéficieront des gros
plans, des replays, des ralentis et des com-
mentaires avertis, la plupart choisiront de
suivre le spectacle sur place. Quant au ciné-

ma, il reste, et de loin, le moins cher des loi-
sirs culturels. Mais il y a eu la pandémie qui a
entraîné la fermeture de salles de cinéma en
France et dans la plupart des pays d’Europe.
Aux États-Unis, où aucun confinement n’a
été décidé, 50 %, puis 60 % des salles ont
pourtant fermé. Néanmoins, à la fin du pre-
mier confinement du printemps 2020 en
France, quand les salles ont rouvert en juin
2020, les résultats ont confirmé l’optimisme
des professionnels de cinéma. Les films fran-
çais qui avaient bien démarré juste avant la
fermeture des salles le 14 mars 2020, comme
De Gaulle de Gabriel Le Bomin ou La Bonne
Épouse de Martin Provost, à la réouverture,
deux mois plus tard, ont repris leur carrière
presque comme si elle n’avait pas été inter-
rompue. Et plusieurs de ceux qui sont sortis
après la réouverture ont marché, comme ils
auraient dû le faire en temps normal. Ainsi,
Adieu les cons, réalisé par Albert Dupontel et
interprété par lui-même, a rassemblé 600
000 spectateurs dès la première semaine,
avant d’être interrompu par le second confi-
nement à l’automne 2020. Le film américain
Tenet de Christopher Nolan, un blockbuster,
c’est-à-dire un film spectaculaire au budget
de 200 millions d’euros, a rassemblé un mil-
lion de spectateurs la première semaine.
Certes, il a vite chuté pour ne terminer qu’à
2,2 millions d’entrées, car, bien que très
spectaculaire, le film a globalement été jugé
« incompréhensible ». En fait, le grand pro-
blème rencontré par les salles de cinéma du
monde entier, c’est que les majors améri-
caines, à l’exception de Warner pour Tenet,
ont décidé de ne pas sortir leurs films, ni aux
États-Unis ni ailleurs. Pour éviter le piratage,
elles ont pour règle de sortir chaque film en
même temps dans le monde entier, les plus
fortes locomotives choisissant juillet et août,
la meilleure période pour le cinéma aux
États-Unis. Mais, comme 60 % des salles
américaines et de nombreuses salles ailleurs
étaient fermées, elles ont préféré reporter la
sortie de leurs films. Or, en France, les films
américains, principalement grâce aux block-
busters, réalisent de 45 à 55 % des entrées.
Bien que nous nous glorifiions d’avoir la pre-
mière production d’Europe, les films français

n’en réalisent que 35 à 40 % ; ce qui signifie
que lors de leur réouverture, la plupart des
salles françaises fonctionnaient en-dessous
de leur point mort.- Lors du premier confine-
ment au printemps 2020, devant la perspec-
tive de devoir attendre un temps indéfini
avant la réouverture des salles de cinéma,
certains producteurs français ont décidé de
vendre leurs films directement aux plate-
formes de SVOD. C’est le cas du producteur
Quad, qui allait sortir son film Forte et qui,
plutôt que d’attendre la réouverture des
salles, l’a vendu à Amazon Prime pour le prix
du film et de sa promotion, ce qui lui a per-
mis de rembourser tous les investisseurs et
fournisseurs tout en dégageant une marge
qui, selon nos informations, serait de 25 %.
Quelques semaines plus tard, c’est Gaumont
qui a vendu le film policier Bronx, avec Oli-
vier Marchal et Jean Reno, à Netflix, avec une
marge qui serait équivalente. Ce film était
très attendu par les exploitants. Mais ces

opérations avaient avant tout pour but de
renflouer la trésorerie de ces producteurs
pendant le confinement. En revanche, ce qui
se passe aux États-Unis est de nature diffé-
rente. Comme on l’a dit, les majors améri-
caines, pour éviter le piratage de leurs films,
les sortent en même temps sur tous les terri-
toires mondiaux. Et, partout, ils accordent
une fenêtre de priorité aux salles de cinéma.
Aux États-Unis, elle est de 3 mois alors qu’en
France, du fait de la réglementation, elle est
de 4 mois par rapport à la VOD et de 6 mois
par rapport à Canal+ et OCS. Cette priorité
est tout à fait logique, à l’image de ce qui se
passe dans l’édition où est d’abord proposée
l’édition brochée, puis, quelques mois plus
tard, l’édition de poche. Si l’édition de poche
sortait en même temps que la brochée, cette
dernière ne se vendrait pas et le chiffre d’af-
faires des libraires comme des éditeurs s’ef-
fondrerait.

REVUE EUROPÉÈNNE DES MÉDIAS ET DU NUMÉRIQUE

Les salles de cinéma sont-elles menacées de mort ?

Pub
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Nous allons avoir à faire ce
mercredi à l'hippodrome de
Laghouat à un quinté qui se
dispute entre mal lotis avec e
prix Djouda réservé pour 
chevaux de quatre ans et plus
arabe pur né-élevé en Algérie
ne s'étant pas classé parmi les
cinq premiers d'une épreuve
depuis octobre passé. Cela dit,
nous avons retenu pour vous
les meilleurs éléments qui
reflètent la logique. Nous pen-
sons notamment à : Branson
Starzig, Sorakh, Baroud Sahra
et Dziri D'hem. En cas de
défaillance on peut cocher
Smoot Tune, Paniama ou le
poulain Ziride.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. TAGHROUDA. Rien à voir.

2. SMOOTH TUNE. Ce vieux 
routier de quatorze ans espère
toujours défier les plus jeunes.
Pourquoi pas. Méfiance, sa 
dernière tentative n'a pas été 
insignifiante.

3. SORAKH. Avec deux courses
dans les jambes, peut-être qu'il
peut se ressaisir. Outsider 
intéressant.

4. RIH ESSAHRA. Tâche difficile.

5. DZIRI D'HEM. N'a pas encore
montré grande chose, mais
comme le lot est faible à 
l'arrière on peut le cocher dans
une longue combinaison.

6. BAROUD SAHRA. dans l'en-
semble de ses performances, il
mérite qu'on lui accorde un 
crédit.

7. BRANSON. ce cheval est de
loin le meilleur quoiqu'il aura à
faire sa course d'entrée. Il est
capable de frapper d'entrée.

8. BASSEL. Débute. À revoir.

9. MACEBU. Trop longtemps
absent des pistes. À revoir.

10. STARZIG. Quoique sa 
course d'entrée a été négative,
on aura quand même à se
méfier de lui. À suivre.

11. GAMRET BAZER. Rien à
voir.

12. ZIRIDE. ce poulain n'est pas

dépourvu de moyens, il peut
tenir le rôle d'un outsider assez
séduisant. Méfiance.

13. PANIAMA N'arrive toujours
pas à décoller, peut-être
qu'avec 51kgs elle va réussir un
bon parcours. Tâche possible.

MON PRONOSTIC
7- BRANSON 10- STARZIG 6- BAROUD
SAHRA 3- SORAKH 5- DZIRI D’HEM

LES CHANCES
2- SMOOTH TUNE 13- PANIAMA

Branson peut frapper d’entrée

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME PARC DES LOISIRS - LAGHOUAT-
MERCREDI 14  AVRIL 2021  -PRIX : DJOUDA-PS.AR.NEE 

DISTANCE :  1100 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 14H30
TIERCÉ - QUARTÉ -QUINTÉ  

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
d. sahraoui 1 TAGHROUDA AB. SEMGHOUNI 57 8 a. bengana

a. beyat 2 SMOOTH TUNE (0) S. DAOUDRI 56 11 m. bouregHba
m. daifallah 3 SORAKH A. SAADI 56 9 ProPriétaire

b. mefatih 4 RIH ESSAHRA M. SEMMAHI 56 7 b. maHboub
m. sellami 5 D’ZIRI D’HEM A. ATTIA 55 3 H. raacHe

b. djaoubar 6 BAROUD SAHRA M. SENOUCI 55 2 ProPriétaire
A. HADEF 7 BRANSON A. AIDA 54 1 a. aida

A. SAHRAOUI 8 BASSEL AB. SEMAHI 53 12 ProPriétaire
HARAS DE SRIDJA 9 MACEBU AP:A. ALLALI 53 10 a. nasri
AM. BETTAHAR 10 STARZIG AP:MA. AIDA 53 13 cH. aida
B. AMRAOUI 11 GAMRET BAZER M. HEBCHI 52 5 ProPriétaire

haras de sridja 12 ZIRIDE M. MERRAD 51 4 a. nasri
n. aiche 13 PANIAMA MS. TADJ 51 6 ProPriétaire



COuRRiER EXPRESS Mercredi 14 avril 2021 15

Près de sept kg de
drogues saisis au 1er
trimestre 2021
à Boumerdès 
L es services de la sûreté de

wilaya de Boumerdès ont saisis
près de sept kg de drogues et plus
de 8.000 comprimés psychotropes,
durant le premier trimestre de cette
année, a-t-on appris, hier, auprès de
ce corps sécuritaire. "Près de sept
kg de drogues et plus de 8 000
comprimés psychotropes ont été
saisis, suite au traitement de 101
affaires impliquant 135 personnes
(des deux sexes)", a indiqué, à l'APS,
le chargé de la cellule de communi-
cation, le commissaire de police Kri-
mou Touati. Sur ce total de per-
sonnes interpellées, 60 ont fait l'ob-
jet de mandats de dépôts délivrés à
leur encontre par les autorités judi-
ciaires compétentes, tandis que
trois ont été placées sous contrôle
judiciaire, a-t-il ajouté. Quelque 28
autres ont fait l'objet de citations à
comparaitre, au moment où les
dossiers des personnes restantes
ont été transférés aux parties com-
pétentes pour leur jugement, a pré-
cisé le commissaire de police Kri-
mou Touati.

Concours de la
meilleure fresque
à Oran 
Un concours de wilaya de la

meilleure fresque sera lancé
prochainement à Oran sous le
thème "Les Jeux méditerranéens
(JM) vus par l’artiste", dans le cadre
de la promotion de la 19e édition
de cette manifestation sportive pré-
vue dans la capitale de l’Ouest du
pays lors de l’été 2022, a-t-on appris
mardi auprès des organisateurs. Ce
concours, qui se déroule sous l’égi-
de de la direction locale de la jeu-
nesse et des sports en coordination
avec l’Office des établissements des
jeunes et la ligue des activités cultu-
relles et artistiques de la jeunesse,
aura lieu du 21 au 23 avril en cours,
a-t-on précisé de même source.

Plus de 50 kg de kif
traité à SBA en 2020 
L es policiers à Sidi Bel-Abbès ont

saisi plus de 50 kg de kif traité
en 2020, a-t-on appris mardi de la
cellule d’information et de commu-
nication de la sûreté de wilaya.
Cette quantité de drogue a été sai-
sie lors de traitement de 287
affaires où sont impliqués 493 indi-
vidus dont 251 ont été écroués, a-t-
on indiqué, signalant une hausse de
la quantité de drogue saisie par rap-
port à 2019 en plus d’une baisse du
nombre d’affaires traitées. Au cours
de l'année 2020, 19,37 grammes de
cocaïne ont été saisis, ainsi que 
39 287 comprimés psychotropes et
72 flacons de ces psychotropes, en
plus de 39 976 unités de boissons
alcoolisées de différents types et
tailles.
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Un des princi-
paux chefs des
ex-rebelles du

nord du Mali, Sidi Bra-
him Ould Sidati, prési-
dent en exercice de la
Coordination des
mouvements de
l'Azawad (CMA), a été
assassiné par balles
hier matin à Bamako,
ont indiqué le porte-
parole de la CMA, un
proche et un méde-
cin. "Nous venons de
perdre notre prési-
dent Sidi Brahim Ould
Sidati (pour Sidati)
assassiné ce matin à
Bamako", a dit sur les
réseaux sociaux
Almou Ag Mohamed,
porte-parole de la
CMA, alliance compo-
sée essentiellement
d'anciens groupes
armés indépendan-
tistes touareg et
nationalistes arabes
qui ont combattu les
forces maliennes dans
le Nord à partir de

2012 avant de signer
l'Accord de paix et de
réconciliation en
2015, issu du proces-
sus de négociation
d'Alger. Sidi Brahim
Ould Sidati avait
signé au nom de la
CMA cet accord avec
le gouvernement
malien et une coali-
tion de groupes
armés alliée à ce gou-
vernement, la Plate-
forme, pour restaurer
la paix. L'application
de cet accord est

considérée comme
capitale pour sortir le
Mali de la crise dans
laquelle il s'enfonce,
mais se fait toujours
attendre. On ignore
les causes de son
assassinat. "Mon
oncle a été victime ce
matin d'un assassinat
à son domicile. On a
tiré sur lui. On l'a
amené dans une cli-
nique, mais il n'a pas
survécu", a dit à l'AFP
l'un de ses neveux. 

L e Commandement de la
Gendarmerie nationale (GN)
a mis en place, à l'occasion

du mois sacré, un dispositif pré-
ventif pour sécuriser les différents
espaces publics, le réseau routier
et les lieux de culte à travers le
déploiement de formations fixes
et mobiles soutenues par les esca-
drons de la GN, indique mardi un
communiqué de ce corps consti-
tué. Ce Plan porte, dans le cadre
de l’exercice des missions de poli-
ce économique, sur "l'intensifica-
tion  des activités de lutte contre
toutes formes de spéculation, de
monopole et de fraude en matière
de produits de large consomma-
tion", précise la même source qui
réitère "la confiance de la  GN dans
la coopération et le civisme des
citoyens pour le signalement de
toute infraction". Afin de per-
mettre l'intervention rapide, la GN
rappelle le numéro vert 10-55, la
page Facebook "Tariki" et le site de
pré-plaintes https:\\ppgn.mdn.dz.
Par ailleurs, le Commandement de
la GN a annoncé le lancement pro-
chain d'une campagne nationale

de sensibilisation à la sécurité rou-
tière, en coordination avec les dif-
férents partenaires et acteurs et
l'accompagnement des médias
pour "accompagner les usagers de
la route et atteindre les objectifs
tracés pour réduire les accidents
de la route". Les éléments de la GN
s'attèleront à sensibiliser les usa-
gers de la route les risques du
manque du sommeil et de l'épui-
sement sur la concentration
durant la conduite et aux dangers
de l'excès de vitesse et de cer-
taines manœuvres, notamment
juste avant l'Iftar.

La Gendarmerie déploie un
dispositif spécial Ramadhan

Le président de la Coordination
des mouvements de l'Azawad

assassiné à Bamako

L es élé-
ments du
groupe-

ment territorial
de la Gendar-
merie nationa-
le de Sétif sont
parvenus à
démanteler un
atelier clandes-
tin de fabrica-
tion d’armes et
à saisir des
armes et des
munitions de
catégorie 1 et
7, a indiqué
mardi un com-
muniqué du
commande-
ment de ce
corps consti-
tué. Cette
action a été
concrétisée
dans le cadre
des opérations
coups de
poing effec-

tuées par les
éléments du
groupement
territorial de la
Gendarmerie
nationale
visant à lutter
contre diffé-
rentes formes
de criminalité,
selon le com-
muniqué, ajou-
tant que cette
opération
intervient suite
à l’exploitation
d’informations
faisant état
d’une person-
ne s’adonnant
à la vente
d’armes de
manière illicite.
Après avoir
achevé les pro-
cédures juri-
diques néces-
saires et obte-
nu l'autorisa-

tion de perqui-
sition du domi-
cile du sus-
pect, une
quantité
d'armes en
tous genres a
été découver-
te, a-t-on fait
savoir. Il s'agit,
a-t-on détaillé
de même sour-
ce, d’un pisto-
let automa-
tique de 6 mm
de type incon-
nu, un fusil
semi-automa-
tique, un fusil
de chasse de
fabrication
artisanale ainsi
qu’une arme
de confection
artisanale et
un lot de
munitions de
divers calibres.

La terre a tremblé à Blida 

Une secousse tellurique de magnitude 3,3 degrés sur l'échelle
ouverte de Richter a été enregistrée mardi après-midi à 15h35
dans la wilaya de Blida, annonce le Centre de recherche en astro-

nomie, astrophysique et géophysique (CRAAG). La secousse a été locali-
sée à 13 km au sud-est de Larbâa dans la même wilaya, précise la même
source. 

Un atelier clandestin
de fabrication d’armes

démantelé à Sétif 

Une peine de dix
années de pri-
son ferme a été

prononcée mardi par le
tribunal criminel
d’Ouargla à l’encontre
de F.M (27 ans) pour
tentative d’homicide
volontaire. Les faits de
cette affaire remontent,
selon l’arrêt de renvoi,
au 20 juin 2020, après
une altercation entre le
mis en cause et un
groupe de jeunes, dont
la victime (A.B), dans un
quartier de la commune
de Nezla (Touggourt),
pour une histoire de
non-respect de la quié-
tude des riverains. Une
altercation au milieu de

la nuit qui a vite dégé-
néré et conduit F.M à
surprendre sa victime
par derrière en lui asse-
nant un coup à la
nuque à l’aide d’une
épée, lui causant une
plaie de 11 centimètres.
La victime a été éva-
cuée dans un état grave
à l’hôpital de Toug-
gourt et une incapacité
de travail de 21 jours lui
a été prescrite par le
médecin légiste. La
représentante du minis-
tère public a requis la
peine maximale à l’en-
contre du mis en cause,
devant la gravité des
faits ayant failli provo-
quer la mort. 

Dix ans de prison ferme
pour tentative

d’homicide à Ouargla 

SNTF : perturbations
sur les lignes Alger/El
Affroun et Oran/Alger
Les trains de la banlieue et grande ligne, assurant

les relations Alger /El-Affroun et Oran /Alger, ont
connu lundi, des perturbations dans leur marche, a
indiqué hier la Société nationale de transport ferro-
viaire. Ces deux lignes ont été perturbées "pour des
raisons indépendantes de notre volonté, au niveau
de la localité de Khazrouna (Blida)", a précisé la  SNTF
dans un communiqué publié sur sa page Facebook
officielle. La société a assuré qu'"elle mettra, à chaque
fois, tous les moyens dont elle dispose pour pallier à
ces situations indépendantes de sa volonté". 



Le Service d'aide médicale
urgente (SAMU) d’Alger a
repris sa mission première
de transfert des malades

chroniques et de soins
d'urgence, après la baisse

du nombre de cas de
coronavirus (Covid-19)

enregistrée durant les
dernières semaines (100

cas par jour), a déclaré Dr
Abdelaziz Bensaïdane,

chargé de l’activité
opérationnelle au SAMU

d’Alger. 

Le SAMU, qui travaille 24h/24 tout au
long de l’année et qui s’est consacré
au transfert et à l’orientation des per-

sonnes atteintes de coronavirus dès l’ap-
parition de la pandémie notamment en
période de pic, "a repris son activité habi-
tuelle  » rapporte, hier l’APS, du  même
responsable. Une  reprise  qui  s’articule
«  essentiellement à transférer les
malades souffrant de maladies chro-
niques et les cas urgents vers les hôpi-
taux », une décision prise, , « suite à la sta-
bilisation de la situation pandémique qui
a enregistré quelque 100 cas/jour durant
les dernières semaines  », a précisé  le
chargé de l’activité opérationnelle au
SAMU d’Alger. . Une année durant, le
SAMU s’était mobilisé pour assurer le
transfert des malades atteints de corona-
virus et les répartir selon la disponibilité
des lits au niveau des établissements hos-
pitaliers d’Alger, voire hors Alger à l’instar
des hôpitaux de Blida, Sidi Ghiles et Koléa
(W. Tipasa). De même qu’il prodiguait des
conseils et des recommandations aux
citoyens à l’apparition de la pandémie. Le
transfert des malades d’un hôpital à un
autre et d’un service à un autre dans un
même hôpital est classé en deuxième
position parmi les taches du SAMU qui
assure près de 50 transferts/jour, a fait
savoir Dr Bensaïdane, soulignant que "ces
services sont assurés par une équipe
médicale et des chauffeurs expérimen-
tés". Le SAMU fonctionne avec six ambu-
lances qui transportent les cas urgents

depuis le domicile vers tous les établisse-
ments hospitalo-universitaires (EHU), en
sus de celles assurant le transport des
patients atteints de pathologies lourdes
entre les établissements hospitaliers, voire
même entre les services du même établis-
sement hospitalier, en vue d'effectuer des
consultations spécialisées ou des exa-
mens radiologiques. Le Chargé de l'opéra-
tionnel a appelé, d'autre part, à doter cet
établissement d'"un statut particulier" que
ce dernier "revendique toujours auprès du
ministère de tutelle depuis 2014, après
avoir adressé plusieurs correspondances
et propositions qui sont restées sans
suite". Pour le même responsable, "l'accé-
lération de la mise en place de ce statut
incitera et encouragera ceux qui veillent à
assurer cette prestation importante aussi
bien pour le citoyen que pour les malades
hospitalisés". Le sous-directeur des
urgences au niveau du ministère de la
Santé, Dr. Boualem Cherchali rappelle que
le corps supervisant la gestion de cet éta-
blissement, en l'occurrence les médecins-
généralistes ont une situation socio-pro-
fessionnelle qui s'inscrit dans le cadre du
statut de ce corps, estimant que la reven-
dication d'"un statut particulier" pour
l'établissement dont relèvent ces méde-
cins, a été bel et bien prise en charge dans
le cadre de la Loi sanitaire de 2018,
notamment l'article 298. Cet article stipu-
le, selon Dr. Cherchali, que le statut parti-
culier du SAMU entre dans le cadre des

statuts particuliers relatifs aux autres éta-
blissements, à l'instar du " Centre hospita-
lo-universitaire (CHU), l'Etablissement
hospitalier universitaire (EHU), la Circons-
cription sanitaire et de l'Etablissement
d'aide médicale d'urgence, d'autant que
les modalités de création, les missions,
l'organisation, le fonctionnement ainsi
que les critères de classification de ces
établissements, sont fixés par voie régle-
mentaire". Dr. Cherchali fait savoir, en
outre, que le ministère est sur le point
d'élaborer les lois réglementaires d'appli-
cation de la nouvelle Loi sanitaire, ajou-
tant que le SAMU se verra attribuer l'ap-
pellation Etablissement d'aide médicale
d'urgence et ce, dans le cadre de la nou-
velle Loi". En dépit des prestations excel-
lentes que fournit le SAMU, la maintenan-
ce des ambulances demeure un gros
souci, a ajouté Dr. Bensaïdane.  Pour sa
part, le directeur du SAMU, M. Fellouh a
conseillé les malades chroniques notam-
ment les diabétiques, en ce mois sacré, de
suivre les recommandations de leurs
médecins traitants afin d'éviter toute
complication pouvant mettre leur vie en
péril.

R.S/APS

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Mercredi 2 ramadhan 1442

Mercredi 14 avril 2021
18 18 °C / 12 °C

Dohr : 12h48
Assar : 16h29
Maghreb : 19h25
Îcha : 20h48

Jeudi 
3 ramadhan
Sobh : 04h41
Chourouk : 06h13

Dans la journée : Nuageux
Vent : 29 km/h
Humidité : 78 %

Dans la nuit : Très nuageux
Vent : 28 km/h
Humidité : 94 %

SOUS-RIRE

TRANSFERT DES MALADES CHRONIQUES ET DE SOINS D'URGENCE 

Le SAMU  reprend ses activités
à Alger 

Ph
s 

: D
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PLAN DE SÉCURITÉ POUR LE MOIS DE RAMADHAN
1 450 agents de police réquisitionnés

à Bouira 

Dans le cadre du plan de sécurité concocté pour le mois de Ramadhan, les services
de la sûreté de la wilaya de Bouira ont réquisitionné 1450 agents de police à travers

l'ensemble des localités de la wilaya. Les hommes de la sécurité veilleront, durant ce
mois, en plus à la régulation de la circulation avec le renforcement des points noirs par
de nouvelles brigades, assureront la sécurité dans l'ensemble des marchés des fruits et
légumes, les aires de jeux et les espaces de détentes, les banques, les bureaux de postes
qui connaissent une grande présence de citoyens notamment en ce mois sacré de
Ramadhan. Des brigades d’hommes en bleu seront aussi chargées, en collaboration
avec d'autres services comme ceux de la santé publique et du commerce,  du contrôle
des prix et de la qualité des produits de large consommation. Dans ce même plan de
sécurité, les éléments de la police lancent des opérations de lutte contre les commer-
çants squatteurs de trottoirs et autres espaces réservés aux piétons tout comme les par-
kings sauvages qui poussent, il faut le dire, comme des champignons chaque jour que
Dieu fait dans l'ensemble des coins et recoins des grandes agglomérations à travers les
quatre coins de la wilaya. 

Omar Soualah

AFFAIRE DU  MINEUR
SAÏD CHETOUANE
Les mis en cause
ont contacté
trois figures
du Hirak 
L’affaire du

m i n e u r
Saïd Che-
touane conti-
nue à lever le
voile sur
l’étendue de
la campagne
de manipula-
tion derrière
la fameuse
vidéo-témoi-
gnage, dans
laquelle la victime a été forcée à
accuser les policiers, qui l’ont arrêté,
d’agression sexuelle.  En effet, selon
les derniers éléments des investiga-
tions des services de sécurité, les
cinq personnes impliquées dans
cette affaire scabreuse, dont le
contact avec le mouvement Rachad
a été établi selon l’enquête ouverte
par le procureur de la République,
disposaient de sept vidéos de la vic-
time avant de décider de ne diffuser
qu’une seule, à savoir celle mise en
libre accès sur les réseaux sociaux.
Suite à quoi, selon les mêmes
sources, les mis en cause ont pris
contact avec des figures les plus en
vue du Hirak, à savoir Karim Tabou et
Fodhil Boumala, ainsi que le journa-
liste Khaled Drareni, histoire de pro-
mouvoir et de médiatiser davantage
la vidéo du mineur.  D’ailleurs, les
conversations effectuées entre les
personnes impliquées et les mili-
tants politiques du Hirak en question
ont été incluses dans le dossier d’ac-
cusation. En revanche, les mis en
cause ont admis qu’au moment de la
diffusion de la vidéo du mineur Saïd
Chetouane sur les réseaux sociaux,
ils étaient en état d’inconscience, du
fait qu’ils se sont visiblement soulés.
Pour preuve, selon les mêmes
sources,  les services de sécurité ont
saisi des photos et des vidéos sur les
téléphones des mis en cause entrain
de consommer  de l'alcool avant l'en-
registrement de la vidéo.

R. N.
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